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I • . INTRODUCTION 

' / 1. ,A sa , quarante-qua,trieme session, qui s I est tenue du 6 au 31 mai 1968, le 

,'. Conseil econ~mique et social a , examine le projet de declaration sur le develop­

' ,pement sociaJ:{ etabli par la 'Coro.mission du developpement, et a decide d I en 

soumettre le texte, ~ans modifications, ainsi que les observations formulees au 

• cours des debats du Conseil et les amendements proposes par les differents membres 

duConseil, ·aux Et~ts Membres de l'Organisation des Nations Unies, afin qu'ils 

communiquent leurs observations, puis a l'As·semblee generale pour qu'elle l'examine 

-a sa vingt-troisieme session. 

2. · Cormne suite a cette decision, une note verbale accompagnee du texte du 

projet -de declaration et des amendements proposes, ainsi que des extraits 

•· .. pertinents des -comptes rendus analytiques provisoires des discussions du Conseil 

en la matiere, a ete adresse e a tousles gouvernements des Etats Membres, 

- • le ler juillet 1968. 
S ' I 

3. : Au 24 septembre 1968, vingt et un Eta ts Membres de 1 1 Organisation avaient 

• . ,"communique au Secretariat leurs observations sur le projet de declaration sur 

., ie ~eve~oppement social. Leurs reponses sont reproduites ,,u chapitre II ci-apres. 

i/ · Documents officiels du Conseil economique et social, quarante-quatrieme 
: . session, Supplement No 5 (E/4467/Rev .l), annexe L 

• ..- ' -
. . ✓ -- . ' 
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AFGHANISTAN 

Reponse transmise par une note verbale 'de la mission permanente 
de l 1Afghanistan aupres de l 10rganisation des Nations Unies, 

datee du 15 aout 1968 

LOriginal anglaii7° 

Le Go~vernement afghan a examine le texte du projet de declaration ·sur le 

developpement social et les amendements ace projet. Il approuve d 1une maniere 

_,generale le texte propose. Le representant de l 1Afghanistan a la Troisieine 

Commission exposera les vues de son gouvernement au sujet des amendements au projet 

a la vingt-troisieme session de l 1Assemblee generale 

ARGENTINE 

Reponse communiguee par une lettre en date du 15 aout 1968 du Charge 
d 1affaires par interim de l'Argentine aupres del 10rganisation des 

Nations Unies 

LOriginal espagnoJ} 

Le Gouvernement argentin est heureux de constater l'interet manifeste par les 

-_ Etats Membres pour le projet de· declaration <iont l 1Argentine avait pris l 'initiative. 

Le projet actuel traduit un utile effort en vue de l 1adoption d'un tel 

instrument . . Cela dit, mon gouvernement se reserve le droit de formuler ses obser­

_vations sur les dispositions proposees lors de la prochaine Assemblee generale. Mon 

·gouvernement tient a indiquer d 1ores et deja que la declaration doit s'en tenir au 
/ 

~ ma.x:imum a son veritabie objectif et eviter de contenir des notions qui appartiennent 
• ' 

'a d 1autres domaines et dont la presence ne contribuerait pas a en faire un instrument 

reellement efficace en vue du developpement social. 

I ... 
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D.ANEMARK 

Reponse communiquee par une note verbale en date du 29 aout l968 
du representant permanent du Danemark aupres de l'Organisation 

des Nations Unies 

[Original: anglais] 

Deuxieme partie. par. 9 : Le Gouvernement danois tient a souligner que la 

clause relative aux mesures visant a proteger particulierement la sante et le_ 

bien-etre des femmes, sinon au cours de leur grossesse et lors de leur accouchement, 

risque d'avoir un effet defavorable . sur les conditions d'emploi et la remuneration _ 

des femmes. Il n'existe pas de clause de cette nature dans la legislation danoise. 

Troisieme partie, par. 27 : Le Gouvernement danois est d'avis que cette -clause 

a un caractere politique, si bien qu'elle n 1a pas sa place dans une declaration 

sur le developpement social. C I est pourquoi le Danemark ne peut accepter le projet 

de declaration sous sa forme actuelle. 

GRECE 

Reponse communiguee par, une note verbale en date du 26 aout 1968 -
de la mission permanente de la Grece aupres de l 1Organisation des 

Nations Unies 

[ Original ·: anglais ] -

' Le projet de declaration sur les politiques de developpement social est juge 

acceptable en tant que point de depart en vue du developpement social. Les_ buts 

indiques dans le plan quinquennal de developpement pour la Grece (1968-1972) sont 

en harmonie avec les principaux principes, objectifs et mesures enonces dans la 

declaration. 

Le Gouvernement grec propose d'etoffer comme suit le projet de declaration ,: 

i) - Dans la deuxieme partie, intitulee "Objectifs", ajouter les paragraphes 

ci-apres de maniere a assurer l'egalite des chances a la totalite de la population 
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active, les soins aux personnes agees et le:ur securite materielle, la protection 

des femmes celibataires ayant des enfants ainsi que celle des enfants_ naturels : 
11Assurer 1 1 egalite 'des chances en matiere de progres economique a la totali te 

de la population active. 11 

.· "Fournir aux personnes a.gees les soins requis et leur assurer un revenu en 

mettant en place les mecanismes necessaires en vue de resoudre les problemes que 

pose le maintien a un certain _niveau des _revenus de~ personnes agees. 11 

11Proteger_ les meres celibata~res _et leurs enfants, et abolir toute forme de 

discrimination sociale ·ou legale en ce qui concerne les enfants naturels. 11 

_ ii) ,Dans la :troisieme. partie, intitulee 11Moyens et methodes 11
, apporter les 

rp.odifications_ ci-apres _ jugees necessaires _: . a) .au paragraphe ll, inclure des mesures 
-· 

visant··a assurer la participation de la population au developpement social et 

economique; b) au paragraphe 19, souligner les responsabilites accrues des pays 

·developpes en ce qui , concerne l'octroi aux pays en voie de developpement de pr@ts 

destines a accelerer leur processus de croissance; ajouter enfin un nouveau 

paragraphe· • concernant 1 1 accrois,sement de la·· producti vi te et des revenus. 

;Paragraphe ll : 11 •• ; de plans 'nation.aux et regionaux de progres social et 

eco:nomique, de stimulants fiscaux {exemption de l'impot sur le revenu pour les 

subventions en especes versees aux· organisations s1:1-smentionnees), et du developpement 

corrimunautaire. 11 
• 

,.- -- _ 
_ Paragraphe 19. : • 11_ ~ .• ; · l I octroi de pr@ts et la fourni ture d' une a3sistance 

technique aux pays en voie de developpement en vue de favoriser leur croissance et 

d'anieliorer leur balance commerciale. 

L'adoption de _ toutes les -mesures requises _pour accelerer le taux de croissance 

• de la productivite de la main-d'oeuvre en vue decreer la base necessaire pour 

1 1 amelioration des revenus et du ,bien-@tre general. 11 

I .. . 
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. Reponse communiquee par une lettre en date du 20 aout 1968 au: representant 
permanent des iles Maldives aupres de l'Organisation des Nations Unies 

[Original: angla~s] 
, , 

Le Gouvernement maldivien appuie sans reserve les ef'f'orts •f'aits par,_ 

1torganisation des Naticins · Unies pour jeterles bases d 1unpla:n ihternational1 de 

developpement social. Le Gouvernement maldivien a pris note avec un inter@t_ 

particulier du paragraphe 5 de la deuxieme partie et des paragraphes 3 et 5 de la· 

troisi~me partie qui, a s6n avis, ' representent ce qui devrait etre cohsidere 

comme l'ef'fort initial et fondamental des nations, tarit separement· que·· 

collectivement. 

LESOTHO 

--.,.,. 

:. -· t 
Reponse transmise par une note verbale .en date _du 8 aout 1968 du Ministere 

des af'faires etrangeres du Lesotho 

[Original: anglais] 

Le Ministere des aff'aires etrangeres du Royaume du Lesotho accueille avec 

satisfaction le projet de declaration s11r le , developpement social et -f'elicite .• 

la Commission du developpement social de la maniere dont elle 1 1a elabore. Les 

o:tjectifs et les principes ref'letes dans 1e· projet sont eri harmonie avec 

1 1esprit de la Constitution du Royaume du Lesotho . . En consequence, ·ae Royaunie du 

Lesotho n 1a pas d 1objection majeure a elever coritre ce projet, mais. se reserve 

le droit de f'ormuler des observations detaillees lors del 1examen de cette 
, ./ 

question a la vingt-troisieme session de lfAssemblee generale. 

I . .. 
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lf.AIAWT 

Reponse cornmuniquee par une note verbale .en date du 16 septembre 1968 
• du representant permanent du Malawi aupres de l'Organisation des 

Nations Unies • 

£original: anglai~/ 

Le representant permanent" du Malawi tient a informer le Se cretaire general 

que son gouvernement approuve dans l'ensemble le projet de declaration presente 

par la Commission du developpement social. ,, 

MAROC 

•• Reponse communiquee par urie note verbale en date du 26 aout 1968 
de la Mission permanente du Maroc aupres de l'Organisation des 

Nations Unies 

ffiriginal 

Le Gouvernement marocain n 1 a aucurie observation a formuler au sujet du projet 

de declaration sur le developpement social 1tabli, conformement a la resolution 

•• 2215 (XXI), par la Commission du developpement social. 

NORVEGE 

Reponse communiquee par une note verbale en date du 23 aout 1968 
• du representant permanent par interim de la Norvege aupres de 

l'Organisation des Nations Unies 

,Loriginal anglai~/ 

De l'avis du Gouvernement norvegien, le texte du projet de declaration est 

clans l'ensemble satisfaisant et il ne serait pas souhaitable d'ouvrir un nouveau 

deba:t sur les differents paragraphes, libelles ·:et amendements proposes, a une 

... exception pres. 

· 11 s'agit du paragraphe 27 de la troisieme partie qui, de l'avis du 

Gouvernement norvegien, depasse le cadre de la declaration. 

I .. . 
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Le representant de la Norvege aupres de la Commission du developpement social 

s'est abstenu ·a cause de ce paragraphe lorsque l'ensemble du projet de declaration 

a ete mis aux voix, et le Gouvernement norvegien estime qu 1il .serait souhaitable 

de supprimer entierement ce paragraphe OU de le remplacer par 1 1 amendement 

propose par les Etats-Unis d r Amerique dans le document E/ A·c. 7/L.535. ., 

PHILIPPINES 

Reponse communiquee par une note verbale en date du l5 aout 1968 
du Secretaire aux affaires etrangeres des Philippines 

Loriginal: anglaiiJ 

Le projet de declaration sur le developpement social est 1 1 aboutissement 

de deux annees de preparation et d'un laborieux travail de redaction accompli 

par la Commission du developpement social et son Groupe de travail. Il est le 

resultat d'un compromis sur nombre de points litigieux. Les membres de la 

Commission ont generalement estime que le texte du projet de declaration, tel 

qu 1il est actuellement redige, representait la meilleure formule possible eu 

egard aux circ onstances. te Conseil economique et social a, semble-t-il,partage 

le sentiment de la Commission, puisqu 1il a renonce a examiner quant au fond le 

projet de declaration et 1 1a soumis dans sa totalite, accompagne des amendements· 

proposes, a 1' Assemblee generale pour qu' elle prenne a son sujet la decision qui 

convient. 

Cependant, la decision prise par la Commission a une tres faible majorite 

(9 voix pour, 8 contre et 10 abstentions) lorsqu'elle a adopte le paragraphe 27 

de la troisieme partie du projet de declaration, conc~rnant "l'indemnisation, 

sous forme notamment de restitutions et de reparations, pour · les dommages de na:ture 

sociale ou economique resultant d'actes d'agression· et de l1occupation illegale 

d'un territoire par l'agresseur", semble indiquer que cette disposition f'.ait 

exception ace consensus apparent. Elle vise a offrir un moyen et une methode 

pour atteindre les objectifs du developpement social. Or, on peut se demander s'il 

est souhaitable de l'inserer dans un ensemble, par ailleurs homogene et coordonne, 

de principes sociaux et economiques. Le libelle de ce paragraphe n 7est pas 
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suffisamment precis et peut donner lieu a ,,de noinbreuses interpretations. Drune 

,part; il n 1 existe aucune definition satisfaisante de 1111agression". En outre, 

> . il n I est nullement evident que ce paragraphe soi t a ~a place parmi les moyens 

et. methodes • pe rmetta~t , d 1 a tteindre les· ~b jectifs .. ~u iirojet de decla;a tj_on. 

·:, D'aiiieur~:· il 1:1e Semble pas · non plus avoir un rapport suffisant avec le contenu 

. • du· pro jet de · declaration dans son ensemble. Le seul autre amendement propose 
, . . • 

·au paragraphe 27, celui des Etats-Unis, sotileve la question tre s delicate de 

la souverainete car il sous-eritend que . les restitutions et reparations ne peuvent 

:etre, utilisees qu 1aux fins du "developpement national et du progre s social" . 

.. Cela .est 'incompatible avec le principe selon lequel tout pays doit etre libre de 

• • decider .lui-meme de la repartition judicieuse de ses res sources, y compris celles 

_qui proviennet ··de restitutions et reparations pour dommages de guerre. 
I 

L 1 objectif essentiel des Philippines est l'adoption, dans un proche avenir, 

a rune .declaration sur le developpement social qui soit universellement acceptable 

et qui soi t,dans toute la mesure du possible, depourvue de resonnances politiques. 

C1est pourquoi les Philippines sont en faveur de la suppression du paragraphe 27 

f>:i. celui-ci doit compromettre les chances de .voir adopter la declaration dans son 

ensemble .au cours de la vingt-troisieme session de l' Assemblee generale. 

La declaration sur le· developpement social doit refleter le souci commun 

d 1 ameliorer la __ si:tuation sociale des Etats Membres de .l'Organisation des Nations 

• • Unies, enoncer ies objectifs ideaux du developpement social sous forme de principes 

judicieux qui soient applicables pendant plusieurs decennies et offrir les 
' . 

meilleurs moyens possibles d I atteindre ces object ifs. Ce faisant, la declaration 

doit -tenir ccmpte de la variete des regimes sociaux des Etats Membres, faute de 

.. quoi elle ne pourrai t @tr~ uni versellement respectee et appliquee. 

Dans 1 rensembl~, les Philippines sont en faveur de 1 1 adoption du pro jet de 

declaration sur le developpement social, tel qu 'il est actuellement redigEf, . a 
. ,, . 

l 1 exception du paragraphe 27. Elles accueilleront cependant avec satisfaction 

• i'- t~u~ amend~m~nts, a condition qu1 ils ne donnent pas a la declaration une orie~'."' 

tation favorable a un regime · social particulier ou qu 1 ils ne 1 1affaiblissent 

;pas d I une • maniere ou d rune autre. De 1 r a vis des Philippines, un certain nombre 

des amendements qui ont ete presentes par des Etats membres du Conseil economique 

et social, a la quarante-quatrieme session de cet organe, presentent de tels . 

• inconvenients, si bien qu I ils ne sont pas acceptables sous leur forme actuelle. 
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RERJBLIQUE SOCIALISTE S0VIETIQUE D1UKRAIJiJE 

• R~ponse cormnuniguee par une note verbaie en ·date du . 6 a out 1968 du · Ministere 
des affaires etrangeres de la Republigue socialiste sovietique d 1Ukraine 

.@riginal . : russ~/ .. 

Le Gouvernement de la RSS d 'Ukraine estime que 1 1 adoption, par l' Assemblee 

generale de l'0NU, de la Declaration sur le · developpement social fa.vorisera la . 
. / 

cooperation internationale dans le domaine social et contribuera au progres· , social, 

,. 

ainsi qu'a la realisation des objectifs assignes Et l 1 0rganisation des Nations Unies : _·. 

Ence qui concerne le contenu meme et la forme des diverses dispositions du 

projet de declaration etabli par la Commission du developpem,ent social, :1a dele- . 

gation de la RSS d'Ukraine formulera ses observations,, le cas echeant, lors de 

11 examen du pro jet de declaration a la vingt-troi.sier_ne session .de 1 1 Assemblee • 

generale de l'0NU. 

R0YAUME-UNI DE GRANDE-BRETAGNE ET D' IRLANDE DU NORD ·. 

. . . 

Reponse communiquee par une note verbale· en date du 28 aout 1968 
du r epresentant permanent du R6yaume-Uni de Grande-Bretagne et 

d 1 Irlande du Nord aupres de l'0rganisation des Nations Unies 

LOriginal .anglaiE]" 

Le Gouvernement du Royaume-Uni _approuve l'idee d1elaborer un projet de 

declaration sur le developpement social et considere que le texte prepare par la . 

Commission du developpement social et transmis a i 1Assemblee generale par 1~ Conseil ' 

economique et social constitue une base utile pour la suite des travaux. Le 

Gouvernement du Royaume-Uni espere qu r a sa prochaine session, 11 Assemblee . general~ •·· • 

adoptera a l'unanimite une declaration qui, tant par son style que par sa terieur, · 

sera suffisamment frappante pour exercer une influence sur les gouvernements et sur . 

les individus dans le monde entier. Le Gouvernement du Roy~ume-Uni estime que si 

l'on veut parvenir a un tel resultat, il faudrait : 
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a) Faire preuve de- moderation, lorsqu 1 il s'agit de proposer l'insertion 

de nouvelles dispositions. La longueur actuelle du texte risque de 

de~ourager certaines . person?es qui en auraient normalement pris lecture 

-et ce risque sera accru si l1 on ajoute de nouvelles clauses. Il faudrai t 

plutot s'efforcer d 1eliminer les elements qui font double emploi ou qui 

sont inutiles. 
' ' 

b) Eviter d¢ faire figurer dans la declaration des dispositions contro-

·versees sur le P1:an politique . 

. c). Soumettre le texte a une revision rigoureuse du point de vue de la 

langue et du style. Lorsque l a Tr oisieme Commission sera parvenue a 
un accord general sur · le fond d~ la declaration, il sera peut-etre utile 

decreer a cette fin un comite .de redaction. 

Le representant du Royaume-Uni aupres de la Troisieme Commission fera 

coimaitre, -le moment venu, les vues du Royaume-Uni sur les differentes dispositions 

• • du projet de· declarati_on. 1.1 

SIERRA LEONE 

. Observations d~-Ministere ·de la protection sociale communiquees par 
une note -verbale en date du 14 -aout 1968 du Miuistere des affaires 

exterieures de Sierra Leone 

ffiriginal anglai~/ 

Le · titre devrait etre modifie comme suit 11Projet de declaration . sur le 
' ' 

progres et le •developpement sociaux11
• 

Premiere partie 

Paragraphe 2. Mettre les mots 11 condit.ion prealable 11 au pluriel. 

Troisieme partie 

Le paragraphe 29 devrait •~tre entierement supprime, le paragraphe 4 traitant 

' deja de cette ,question. 

I ... 
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·Reponse communiquee par une note verbale en ·date du 17 septembre 1968 
de la Mission permanente de Singapour aupres de l'0rganisation des 

_Nations Unies 
I. 

LOriginaJ.: an?laiE_/ 

La Mission permanente de Singapour a l'honneur d 1informer le Secretaire general 

g_ue son gouvernement appuie les judicieux amendements ci-apres proposes par. la 

Li bye : , , 

i) Preambule : quatrieme ligne du paragraphe 13 

Apres Pexpression "l'exploitatL:m", L1serer l'expression "agression". 

ii) Premiere partie : premiere ligne du paragraphe 9 
Apres les mots "se preoccuper", ajouter l 1expression "et assumer la 

responsabilite". 

iii) Premiere :eartie troisieme ligne du 12aragraJ2he 12 

Remplacer l'expression "leurs systemes sociaux" par l'expression "leurs 

systemes politiques et sociaux". 

iv) Troisieme partie : deuxieme ligne du paragraphe 18 

Remplacer l'expression "des dispositions legislatives appropriees" par le 

membre de phrase "des dispositions appropriees, legislatives; ad?1inistratives 

et autres 11
• 

_ v) Troisieme partie 

le paragraphe 24 

insertion d'un nouveau paragraphe, qui dev{endrait 

11 24. La promotion d 1 une cooperation internationale pour l'ut~lisatioh 

pacifique des ressources du fond des mers et des oceans, au-dela des limites 

des juridictions nationales, en vue du progres economique et social et dans 

l'interet de l'humanite. 11 

Le Gouvernement de Singapour se felicite de l'etablissement du projet -de 

declaration dans son ensemble, qui represente assurement un pas en · ava_nt dans _ la 
·., 

tache gigantesque du Conseil economique et social de l'Organisation des Nations 

Unies. Pour Singapour, qui progres'se sur la voie de l' industrialisation, il est 

encourageant de noter au paragraphe 19 de la troisieme partie du projet que 
111' amelioration de la fonction des pays en voie de developpement dans le commerce 

.. 

/ ... 
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international, .et notaminent 1 1obtention de termes de l'echange equitable ·pour 

l 'ecoulement des produits des pays en v·oie de developpement, afin que ceux-ci 
>· ' ' .. - \ 

.. •. puissent promouvoir leur developpement ·• socialll , - figure parmi les moyens et methodes 

_pe~mettant de realiser les objectifs du developpeme~t social. 

Les objecttfs definis aux paragraphes 7, ff et ll de la deuxieme partie du 

projet de declaration (p. 5) concordent avec les buts poursuivis par Singapour, et 

nous pouvons done y souscrire. 

Nous donnons .egalenient notre accord aux moyens et methodes indiques dans les 

paragraphes 8 et 9 de la ·troisieme partie du projet de declaration (p. 7). 

SUEDE 

Reponse communiguee par une note verbale en date du 28 aout 1968 
du representant permanent de la Suede aupres de l'0rganisation 

des Nations Unies 

LOriginal : anglai_y 

Le Gouvernement suedo{s souhaiterait que les articles ci-apres du projet de 

· • declaration sur le developpement social soient modifies de maniere a se lire comme 

suit (les amendeme_nts proposes sont soulignes) 

~ D~~ieme partie, article 6 
1! Procurer a ,tous, et en particulier aux personnes ayant de faibles revenus et aux 

. :familles nombreuses, des logements et des services collect ifs satisfaisants, tant 

zones rurales que 'dans les zones urbaines, et prevoir les mesures de 

·controle appro:priees pour l'utilisation des terrains dans l'interet de la 

•. COIDIDUnaute. II 

• -Deuxieme partie, article 9 

"Prevoir, sans prejudice de l 1egalite des droits entre l'hornme et la femme, des 

mesures visant a proteger, au cours de leur grossesse et lorsque leurs . enfants sont 

. en .bas age. la sante et le bien-etre des femmes, et en particulier tout parent qui 

travaille alors qu'il a la garde d 1 enf'ants en bas age." 

I ' , I ... 
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"L'adoption de mesures ••• ainsi que toute autre assistance requise, et a creer des 

conditions sociales telles que les personnes · handicapees se voient gararitir les· mem~s 

droits et l 1acces aux memes avantages que tous autres membres de la societe. 11 

TOGO • 

Reponse cow1nuniguee par une lettre en date du 30 aout 1968 
du Ministere des affaires etrangeres du Togo 

[original franc;;ai!!.7 

Le Go~vernement togolais , attache une grande importance au projet de declaration 

sur le developpement social. En ef:fet, ce texte qui sera adopte par l 'As semblee -

generale des Nations Unies infiuencera favorablement · en raison de' sa vaste 

diffusion dans le monde, l'evolution de la politique sociale et tout particu­

lierement c'elle des pays en voie de developpement. 

Le Gouvernement togolais estime que le texte propose a son examen, par sa 

clarti§ d'ensemble et son objectivite, peut etre ainsi conserve dans sa forme 

definitive. 

TURQ,UIE , 

Reponse communiquee par une note verbale en date du 
10 septembre 1968 du representant permanent de la 
Turquie aupres de l'0rganisation des Nations Unies 

ffiriginal: anglaiE_] 

"Le Gouvernement de la Turquie approuve dans son ensemble le projet de· 

declaration. 

Lors de 1 1examen du projet de declaration a la' quarante-quatrieme session-au 

Conseil economique et social, - le represen~ant de -la Turquie a indique que son 

gouver~einent serai t favorable a l' insertion, dans . la troisieme' partie de la decla­

ration, d'un nouveau paragraphe prevoyant qu'une fraction raisonnable des benefices -~ 

de l'exploitation pacifique, dans l'interet de toute l 1humanite, des ressources du 

lit des mers au-dela des limites de la juridictiori nationale, sera consacree _au 

developpement social. Le Gouvernement turc continue d'appuy~r cette idee, qui par 
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la suite a t§te presentee sous la forme dfun amendement formeJ propose par la 

Libye, dans le document E/AC.7/L.538. 

Par contre, 1 1amendement propose par 1 1Union des Republiques socialistes 
• . - . 

, soviet:i.ques tendant a supprimer, 'au paragraphe 7 de_ la troisieme partie, les mots 

'··· et qui notamment procurent aux familles, dans le cadre des politiques demo-

. graph~ques nationales, les connaissances et les moyens voulus pour qu 1ellP.s 

- • , puissent exercer -leur droit a decider du nombre de leurs enfants et de 1 1espacement 
,; 

des naissances 1 , est incompatible avec la politique sociale de la Turquie et ne 

• saurai t done recevoir son appui. :i 

UNION DES REPUBLIQUES SOCIALISTES SOVIETIQUES 

Reponse cornmuniquee par une no-te verbale- en date C:.u 29 aout 1968 
de la mission permanente de l 1Union des Republigues socialistes 

sovietigues aupres de 1 10rganisation des Nations Unies 

[Original : russe] 

Il est utile ·et opp_ortun d 1 etablir un tel document car, en depi t de certaines 

realisations de l 10rganisation des Nations Unies en matiere sociale, la cooperation 

internationale dans ce domaine n'a pas encore atteint le niveau qu1 exigent les 

circonstarices actuelles. 

Les representants de liUnion sovietique partagent l 1avis exprime a la 

• - ~vingt et unieme session de l 1Assemblee generale de l 10NU selon lequel il faut, lors 

de l 1 elaboration de la declaration sur le developpement social, tenir compte des 

dispositions de la Charte de i 10NU et des statuts des .institutions specialisees, 

·ainsi que des principales resolutions adoptees par 1 1Assemblee generaie et par 

le Cbnseil ecbhomique et social sur les questions sociales. 11 s'agit en parti­

culier de lit.resolution 1139 (XLI) du Conseil economique et social et de la 

resolution 2035 (XX) de ~ 1Assemblee generale, - qui definissent les grandes lignes 

de 11activite des organes sociaux de l 10NU. Le texte actuel du projet de 

declaration s .1 inspire dans une large mesure des dispositions de ces resolutions. 

Le projet reprend nombre de dispositions importantes de ces resolutions 

· (sur la coexistence pacifique, sur les droits economiques et sociaux, etc.). 

I . .. 
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Il presente 1 1avantage de reunir, en ce qui concerne le developpement social et 

la cooperation internationale dans le domaine social, des dispositions qui 

figurent deja, en partie, dans divers documents de 1 10NU (resol;tions, 

conventions, declarations). 

Cependant, il faut noter qu'a no,tre avis la declaration sur le developpement 

social ne saurait etre une simple repetition des decisions. deja prises par 1 10NlL 

Par son contenu, la declaration doit aller plus loin et presenter .aux gouvernemertts 

des objectifs concrets de progres social, en indiquant aussi les methodes permettant 

d 1atteindre ces objectifs. Elle offrirait alors auxEtats un instrument utile 

pour l1elaboration de leurs plans nationaux de progres et de developpement sociaux. 

Le projet presente des faiblesses et des defauts. Il ne traite pas 

suffisamment du role des sciences et notamment des sciences sociales, dans le • 

progres social .de l 1humanite, ni des mesures concretes de ·recherche scientifique 
' 

dans le domaine social, ni de 1 1 interdiction des recherches scientifiques ayant 

pour but la creation et le perfectionnement de moyens de destruction massive, 

qui sont interdits par le droit international, etc. 

Le projet n 1 evoque que de fa~onabstraite la necessite de supprimer toutes 

les formes d 1exploitation de 1 1homme par 1 1homme. Ces formes ne sont ni nommees 

ni condamnees. Les problemes sociaux sont isoles des problemes economiques et 

sociaux. Il est pourtant evident que les mesures d 1ordre social ne peuvent 

produire 1 1 effet souhai te sans de profondes transformations economiques et. 

politiques. 

Accordant une grande im~crtance a la declaration et soucieux de, l'ameliorer, 

nous pensons qu 1il est indispensable d 1apporter les amendements suivants ·au proj-et \ 

presente par la Commission du developpement social de llONU, que l 1Assemblee 

generale doit examiner a sa vingt-troisieme session. 

Amendements de l I URSS au pro.jet de declaration sur 
le developpement social •• 

Intituler ce document 11Declaration .sur le progres et le developpement dans le 

domaine social", comme l 1avait propose le Groupe de travail charge d 1 elaborer cette ' 

declaration; en_ effet, l 1expression "progres social" est employee a maintes reprises 

dans le texte, et elle figure aussi dans le Preambule et a 1 1Article 55 de la 

Charte de l 10NU. 
I ... 
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Premiere partie. Principes 

l. Au paragraphe 6 remplacerles mots "cont;aire aux buts et aux principes de 

: la Charte .des Nations Unies" par les mots nliee au chauvinisme et a l'exclusivisme 

national, a la propagande en faveur du .fascisme et du revanchisme et a l'activite 

des organisations neo-nazies" .• 

2. • Au paragraphe B inserer le s . mots Tl regulier, equilibre et integre de l' economie, 
: __ ·( 

fonde . sur la reglementation et .la planification", de maniere que le paragraphe 

soit ' ainsi con~u : 

r,8. Le r()le primotdial des gouvernements, qui incombe a chacun d 'eux en 

dernier ressort, est d'assurer . le progres social et le bien-etre de la 

population, de . prevoir des mesures de developpemEmt social dans le cadre de 

plans generaux de•developpement regulier, equilibre et integre de l'economie 

•• :fonde sur la reglementation et • 1a planification, d 1 integrer, ou d 'encourager 

et de coordonner, tousles efforts entrepris sur le plan national a cette :fin, 
' . 

et · d'apporter a la structure sociale les transformations necessaires.n 

3. Apre s le p~ragraphe . 11, ajouter le s deux paragraphe s sui va:nt s : 

"12 ~ Le progres social presuppose la participation de tous les membres de 

la societe .a un travail productif et utile pour la collectivite. Le mode 

de propri¢te de la terre et de moyens de production doit exclure l'exploi­

.tation de l .'homme par l'homme, assurer a .tous les etres humains des d:roits 

·. egaux en matiere de .propriete et creer entre eux des relations d 'egalite 

veritable. 

13. · ,Le developpement des forces produ:ctives, les resultats des progres 

scientifiques et.techniques, les grandes realisations de l'esprit humain et 

les richesses inepuisables de la nature doivent etre utilises au maximum pour 

creer .des .biens materiels en abondance, pour 61Jver le niveau de vie des 

•1arges masses de la popt1lationet pour contribuer a l'epanouissement de la 

science, d~ la culture et de l 'enseignement dans tous les pays du monde." 

4. Les paragraphes 12 et 13 actuels deviendront les paragraphes 14 et 15. 

5. A la fin du parag:raphe l'.J (ancien paragraphe 13), . ajouter la phrase suivante 

"La concentration de la propriete entre lesmains d'un petit nombre de personnes 

met obstacle au ' progres et au developpen:ent sociaux." 

•• I .. . 
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1. Fondre en un seul paragraphe le paragraphe 4 de la :aeuxieme partie 110bjectifs 11 

et le paragraphe 18 de la trois i eme partie •11Moyens et inethodes.", · qui traitent de :· ·, 

la meme question ( le travail). Completer le nouveau paragraphe par une disposition' 

instituant le salaire minimum obligatoire et l'egalite de remunerati~n pour un 
travail de valeur egale, de maniere que le· nouveau paragraphe 4 soi t ainsi• eonqu -

!14. Assurer le droit au travail, eliminerle chBmage, a.ssurer· dans les 

regions urbaines et rurales le plein emploi, ' le libre choix de 1 1 emploi' et 

. des conditions de travail justes et favorables ·, notainment le droit au repos 

et aux loisirs, une limitation raisonnable des heures de travail, ainsi que . 

des journees de repos hebdomada.ire et des conges payes annuels; instituer un 

salaire minimum obli,gatoire, un salaire egal pour un tra:_,ail de valeur egale 

independamment du sexe, de l'~ge et de l'origine ethnique; ' ameliorer les 

conditions de l'hygiene du travail et de la securite des travailleurs · gr~d~ 

a des dispositions legislatives appropriees." 

2. Fondre en un seul paragraphe le paragraphe 5 de· la deuxieine partie ·et ie 
paragraphe 3 de la troisieme partie. • Apres _ les mots "de l' enseignement general' 

et professionnel11 inserer les mots 11y compris 1 1 enseigriement · superieur" . • 

3. Fondre en un seul paragraphe le paragraphe •• 6 de la deuxieme :partie et le 

paragraphe 14 de la troisieme partie 11Moye·ns et methodes 1', qui traitent de la meine 

question. 

4. Au paragraphe 8, ajouter la phrase suivante : 
11La creation ou l' ame liorationd'un systeme de securite et d'assuranc~s · sociales 

de 1 i Eta t, sans prelevement sur le salaire, pour toutes les persorines qui; • 

pour cause de maladie, d' iriva lidite ou de vieillesse; sont provisoirement • 

ou definitivement incapables de gagner leur vie, de faqon a assurer le niveau 

• de vie voulu aces pezsonnes ainsi qu'aux membres de leur famille et aux 

personnes a leur charge. 11 

5 . Remplacer le paragraphe 9 par le texte suivant 
119. Proteger les droits de la mere et de l'eiifant en ayant tout :particu.:. 

lierement en vue l'education et la sante des enfants, prevoir, sans prejudice · 

' de l'egalite des droits entre l'homme · et la :femme, des mesures visant a 
I 

proteger la sante et le bien-~tre des femmes, et specialement des meres qui 
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travaillent, au cours de leur grossesse et lorsque leurs enfants sont en 

bas a'.ge. 

Accorder aux femmes des conges et des allocations en . cas de grossesse et de 

maternite, les interessees conservant leur travail et leur sal a ire; verser 

• des allocations aux famiiles nombreuses; developper le r eseau des etablis­

sements pour enfants d'~ge .prescolaire. 11
. 

Troisieme ~artie . : Moyens et methodes 

• 1. • . Rei;nplacer le preambule par le texte suivant 

2. 

.
11 Compte tenu des principes enonces dans la pr6sente Declaration, l a 

r ealisation des objectifs du progres et du .developpement dans le domaine social 

exige une action nationale et internationale, l'accent etant mis notamment sur 

les moyens et methodes ci-apres. 11 

Remplacer le . paragraphe 1 par le te:xte suivant : 

''lrcie prograrrmation et une planification scientifiquement fondee:c;, integr ees 

et systematiques dudeveloppement economique et social. 11 

• J. Ajouter au paragraphe 6 le texte suivant 

"La realisation de reformes agraires democratiques, fondees sur le principe 

du transfert de _la prorriete ou de la possession eff ect i ve de la terre a ceux 

qui la travaillent, sans rachat et sans contrats de bail l eonins, l'elevation 

, .. de ia productivite agricole, la fourniture, sous diverses f ormes, d'une aide 

aux paysans, l'assistance maximum a l'action cooperative et l'utilisation 
; . . 

judicieuse des ressources naturelles et l'etablissement d'un contr8le de l'Etat 

sur tou~ le developpement harmonieux des forces productives du secteur agricole, 

.dans l'interet des paysans et .des ouvriers agricoles." 

4: Au paragraphe 4 ~ supprimer les • mots suivants, qui font double emploi avec le 

par agraphe 10 de la premiere partie 11Frincipesll: 
It _ et qui notamment pr-ocurent aux familles, dans le cadre des politiques 

demographiques nationales, les connaissances et les moyens voulus pour qu'elles 

. puissent exercer leur droit a decider .du nombre de leurs enfants et de . 

, l' espacement des naissances. 11 

/ ... 
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5. Reporter, dans la deuxieme partie II Obj ectifs 11
, le · paragraphe 9 qui comroencera 

II , t t· d t l t h • t II par -les mots : La readap a ion es personnes men a emen ou p ysiquemen ... ; en 

effet; le probleme pose dans ce paragraphe constitue l'un des objectifs du 

developpement social. 

6. Au paragraphe 10, supprimer les mots 11 comme base du progres social". 

7. A la fin du paragraphe 12, ajouter les mots suivants "le developpenient 

accelere des regions et des zones les plus arrierees . du pays 11
• 

8 . Remplacer le paragraphe 13 par le texte suivant 
11La r ealisation, sur une _base democratique; des transformation.s structurelles 

qui sont necessaires pour eliminer l' exploitation et qui assurent· un rythme -. 

rapide de developpement economique et de progres social." 

9 . A la fin du paragraphe 15, ajouter les mots 111' adoption de mesures en vue de 

defendre les interets des travailleurs migrants 11
• 

10. A la_fin du paragraphe 17, ajouter les mots 11l'adoption de mesures propres a 
assainir les conditions d' existence dans les grands centr.es industriels 11

• 

11. A la fin du paragraphe 23, ajouter le texte suivant: 
11L1adhesion aux mesures qui favorisent le desarmement, et notamment a 

l'interdiction complete .des essais nucleaires et a l'interdiction de polluer 

les oceans et les eaux interieures par les dechets de la production nucleaire; 11
• 

14. .A la fin du paragraphe 26, ajouter les mots 11des mesures propres a assurer une 

participation veritable des travailleurs au reglement des questions econoiniques et 

sociales concernant leurs interets 11
• 

* * 

Siles amendements de l'URSS au' projet ·de declaration sont adoptes, le 

numerotage des paragraphes devra etre modifie en con.sequence. 
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URUGUAY 

Reponse communiquee par une not-e verbale en date du 30 aout 1968 
de la mission permanente de l'Uruguay aupres de l'Organisation 

des Nations Unies 

_Loriginal espagno]:f 

La delegation· de l' Uruguay a la dix-neuvieme session de la Commission du 
-

'dcveloppement soc"ial a collabore activement a la redaction du projet de declaration 

sur le developpement social et a vote pour le texte adopte par la Commission a seule 

fin de ne pas ralentir les travaux; · rnais elle n'a pas manque de faire savoir par 

de nombreuses interventions et lorsqu'eile a explique son vote qu'elle jugeait 

necessaire, d'ameliorer le texte et d'en elirniner les elements etrangers au but 

reellement vise par la declaration. 

Elle considere que, sous sa forme actuelle, le texte manque de cohesion, en 

raison de 1 1 ordre dans ·1equel les principes sont enoncos et de l 1 endroit ou ils 

·sont places et parce que l' on a confondu, • a plusieurs reprises, les principes, les 

objectifs et les methodes, qui doivent figurer a la place voulue dans chacune des 

partles ' respectives. 

La delegationm-uguayennes'oppose egalernent a l 1 inclusion de questions 

etrangeres au developpement social, qui •detournerait la declaration de ses buts 
' veritables; il convient de s'en tenir strictemerit aux questions qui influent sur le 

developpement social, de faqon qu'elles se rattachent ensuite aux objectifs 

economiques et politiques et a ceux qui ont trait aux droits de l'homme, deja 

enonces par 1 1 0rganisation des ·nations Uni~s ou devant l'etre le moment venu. 

La competence de la Commission du developpement social porte sur un domaine 

bien determine et s 1 il est difficile de separer les differents problemes que pose 

le developpement, la Commission ne peut cependant pas enoncer de principes qui ne 

relevent pas de sa competence. -

Si l 1 on tient a formuler une declaration globale sur le developpement, le 
( . 

Conseil economique et socialdevra se prononcer ace sujet et organiser son etude 

en s 1 assurant la collaboration d 1 experts cietoutes le$ disciplines auxquelles elle 

s'etendra. 

I 

/ ... 
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Il convient de noter egaleme~t la confusion qui existe eritre les termes 
11develop:pement 11 et 11progres'1, confusion qu1 il faut dissiper pour eviter les 

ambigmtes dans la declaration; · le sens de ces deux expressions est different comme 

11 a fait observer le representant de 1 1 Uruguay lors de la discussion sur le projet. 

Ence qui concerne le paragraphe lO ,de la premiere partie et le paragraphe 7 -

de la troisie me partie, il faudrait remplacer dans le premier cas les mots "de 
. ' 

decider du nombre de ses enfants 11 par 11 de decider' de sa composition11
, encore qu' il . 

serait preferable de supprimer toute la fin duparagraphe apre~ la derniere virgule; _ 

cette question n'etant que l"une de celles qui touchent a la famille alors ·qu 1 il faut 

plut6t souligner les droits fondamentaux de la famille. 

Pour ce qui est de l 1 autre paragraphe, il gagnerait a etre ecourte _et a se 

terminer par les mots"•·• des pays respectifs"; mais en tout cas il faut s 1 opposer 

de la fac:;on la plus categorique au mainti,en du membre de phrase· : "dans le cadre des 

politiques demographiques·nationales 11
., car . les Etats n'ont pas a intervenir dans un 

domaine ·qui est du ressort exclusif des families et qui affecte directement une des 

libertes les plus importantes de l 1 homme. 

La decision relative au :nombre d'enfants et a l'espacement des naissances ne 

saurait relever de la politique nationale; il s'agit nettement d'.une prerogative 

qu 1 il aJlpartient aux parents d-1 exercer dans ce domaine Jlersonnel entre taus, en 
,. ' 

pleine conscience de leurs responsabilites., _sinon l'on porterait atteinte a la 

structure familiale et a la conscience des epoux, en meme temps qu'a une liberte 

essentielle de l'etre humain. 

10. La famille, en tant qu'element de base de la societe et que milieu naturel 

pour la croissance et le bien-etre de taus ses memb~es, et en particulier des enfants 

et des jeunes, doit et~e renforcee par taus les moyens., chaque famille ayant le 

droit de decider du nombre de ses enfants. 

7. Lfelaboration, selon les besoins, de programmes dans le domaine demographique , 

qui soient compatibles et en rapport avec la situation economique, sociale, 

religieuse, spirituelle et culturelle des pays respectifs, et qui notamment 

procurent aux familles, dans le cadre 'des JJOlitiques dumographiques nationales, les 

connaissances et les moyens voulus pour qurelles puissent exercer leur droit a 
decider du nombre de leurs enfants et de l'espacement des naissances. 

I ... 

..; 
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Y0UG0SLAVIE 

Reponse comrnuniguee par une -note verbale en date du 14 aout 1968 
du Representant permanent par interim de la Republigue federative 
socialiste de Yougoslavie aupres de 1 1 0rganisation des Nations 

•. Unies . 

LOriginal anglai.2,/ 

__ A. ' , Commentaires relatifs aux amendements proposes par la Yougoslavie en 
ce qui concerne la teneur et la disposition des articles de .la Decla­

ration sur le developpement social 

La Yougoslavie , considere 1 1examen du projet de declaration sur le developpement 

social par l1Assemblee generale a sa vingt-troisieme session comrne 1 1 un des elements 

, de l1act~o~ entreprise par les pays en voie de developpement, dans le cadre de la 

Conference des Nations ·unies sur le ·commerce et le developpement et d 1autres orga­

nismes des Nations Unies, en vue d1accelerer le developpement economique et social 

des 'regions peu . developpees du monde. Les amendements proposes par la Yougoslavie 

_ au projet ,de declaration _adopte par la Commission du developpement social a sa 

·_ dix-neuvieme session, tenue a New York cette s.nnee, visent a completer utilement 

,ce document . et a modifier 1 1 ordre ·des · articles a 1 1 interieur des differents 

chapitres, de · fa~on qu 1 ils servent . mieux -les interets des pays en voie de deve­

loppe~en~, aussi bien par leur teneur que par la logique de leur enchainement. 

L_a .Yougoslavie s 1 est pour cela inspiree des principes suivants : 

a) La notion d 1 interdependance du developpement economique et social dans le 

monde. contemporain doit se voiraccorder une place de premier plan dans le preambule 

., de_ ia decla:ation, et doi t egalement se retrouver dans le disposi tif de la 

declaration. 

b) Il faut veiller a ne pas trop insister .. sur les questions sociales pour ne 

pas perdre de vue l'importance du developpement economique en tant que base concrete 

du developpement social. A cet egard,. on ne doi t pas oublier que, jusqu 1 a un certain 

•niveau ·de developpement, il convient d 1accorder · la priorite au developpement econo .. 

_ mique. L1 exper~ence des pays en voie de developpement a prouve que, en de~a d'un 

ccertain stade de developpement (par exemple. lorsque le revenu national. per capita 

n 1 excede pas 200 a 300 dollars), les considerations d 1 ordre economique doivent 

I .. . 
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l'emporter sur les considerations d'ordre social; certaines questions sociales sont 

neanmoins prioritaires., meme dans les pays les inoi?S developpes., car on a pu 

constater que le fait de negliger certaines d'entre ,elles., notamment l 1 education., 

la sante., les questions foncieres et les relations sociales., a pour eff'et d'entraver 

l1acceleration du develop.pement. Il importe d.onc 

c) Que la declaration reflete la diversite du monde actuel., et qu 1elle s'attache 

non seulement aux differents niveaux de developpement., mais egalement aux differentes 

structures et relations politiques et sociales:, en tant que facteurs pouvant ·limiter 

le developpement social. 

d) Que les objectifs soient enonces de fa<;on a aboutir a des mesures . pratiques. 

En effet, si l'on se contente de formuler des objectifs generaux., la declaration 

risque de revetir un caractere utopique., et ne pourra servir de base a aucun 

programme d 1 action aux echelons national., regional ou international. Aussi les 

objectifs touchant les conditions de vie., tels qu 1 ils sont enumeres dans la 

deuxieme partie de la declaration, ont-ils ete classes en fonction des risultats de · 

travaux scientifiques selon le::;quels les besoins physiques doivent etre satisfaits 

en premier et selon lesquels il faut s 1efforcer d1 assurer le plein emploi productif 

de l'ensemble de la population active., afin que l'individu puisse avoir un revenu 

suffisant pour satisfaire ses besoins essentiels et -ameliorer ses conditions de vie. 

Il faut, pour cela., ameliorer les conditions ··sanitaires et relever le niveau 

d'instruction. Il est evident que c 1 est seulement ensuite, leur importance etaht 

moindre, que l'on pourra s 1attacher a des questions telles que les services sociaux,' 

les appartements destines aux secteurs de la population ayant de faibles revenus, 

etc. Dans le processus du developpement socio-economique et en depit de l 1 inter­

dependance des facteurs economiques et sociaux, il importe de classer les differents 

elements par ordre d'importance, afin de ne pas perdre contact avec la realite. · 

C1est pour cette raison que certains paragraphes de la Declaration ant ete regroupes 

ou deplaces. Ceci a permis de faire ressortir nettement l 1 interdependance de 

certains facteurs du developpement social, qu1 il importe egalement de conna!tre 

pour arreter un ordre d 1 action logique. 

I . .. 
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Ence qui concerne les moyens et methodes, .la Yougoslavie estime qu1 il est 

necessaire d'appeler l' attention sur les differences de conditions entre les pays 

et' ~ur les responsabilites de la communauteinternationale a cet egard. Pour ces 

-diverses raisons, la Yougoslavie propose d 1 apporter les amendements suivants au 

' . pro jet de -declaration. 

-Preambule 

Le premier alinea du preambule du projet _de declaration ne fait que reproduire 

1 1alinea de ~ 1Article 55 de la Charte des Nations Unies et ne tient pas suffi-

samment compte des changements survenus depuis 1 1adoption de la Charte. C1est pour 

cette raison que, dans le projet figurant en annexe, la Yougoslavie propose pour le 

pr._emier alinea un nouveau libelle qui rappellerait les principes generaux _ de la 

Charte et soulignerait 1 1 interdependance du developpement economique et du deve­

loppement social. Le texte que nous proposons reprend en fait celui du onzieme 

alinea du pream1?ule duprojet approuve par 1a ·commission du developpement social 

·a sa,_dix-neuvieme session. C1est ce texte, tel qu 1 il figure dans l'amendement 

yougoslave, qui devrait devenir le premier alinea dt1 projet de declaration, car 

il enonce un _principe largement reconn1:1 par les organes des Nations Unies, a savoir 

que le developpement social revient en fait a l 1amelioration des conditions de vie 
' '/ 

de la population d 1 un pays, amelioration qui va elle·_'."meme de pair avec le deve-

'. __ loppement economique. Ce paragraphe tient egalement a souligner le fai t que cet 

ample processus s 1 ins~rit dans un contexte economique OU les elements sociaux jouent 

un double . ,role : dans 1 1acceleration du processus de developpement, ils sont a la 

fois ' une fin etun moyen. On peut done a bon droit .parlerd1un developpement 

integre qui, au · cours de ses phases, reflete des aspects sociaux, qui constituent 

des objectifs de developpement realisables uniquement dans des conditions de paix. 

Le 'douzieme alinea du projet etabli par la Commission devrait devenir le I 

d~uxiem~ ' alinea du preambule. 

·- • Le deuxieme alinea du projet de ·Declaration devient le troisieme alinea du 
• ' ' 

texte_yougoslave, avec -cette difference que la Declaration sur l 1 elimination de · 

·toutes les • formes de discrimination raciale et les Pactes internationaux relatifs 

aux droits de l'homme sont mentionnes avant la Declaration. des droits de 1 1 enfant, 

en raison de leur importance. 

-I . .. 
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Immediatement a pres les deux alineas precedents, qui rappellent .. les principes 

enonces dans des instruments internationaux, . il c6nvie~t de noter la gravite de la : 

situation sociale dans le monde. C'est pourquoi le huitieme alinea du projet de 

declaration devient le cinquieme alinea dans le texte yougoslave. 

A notre avis, apres avoir appele l'attention sur les conditions sociales 

defavorables qui regnent dans le monde, il faudrait definir des responsabiliteset 

dire que le developpement socio-economique est la preoccupation commune de· la .. 

communaute internationale dans son ensemble et qu 1une plus grande prosperite 

economique favorise les relations pacifiques et ·1a cooperation entre les Etats. 
. -- . / . . . 

En meme temps, taus les pays sont irivites a pratiquer, a. l'interieur. cornme a 
l'exterieur, une politique economique de nature a accE§lerer l;developpement social 

." . ·, . . 

dans le monde et a apporter une aide aux pays en voie de' developre:nent en vue de 

relever leur taux de croissance economique. C'est dans cet ' esprit que nous avons 

libelle le nouveau sixieme aliriea du preambule. 

Le neuvieme alinea du preambule du projet de declaration dev.ient le septi~me 

alinea du texte yougoslaye; le cinquieme alinea devierit le hui tieme; le sixieme· 

alinea devient le neuvieme; le septieme alinea devient le dixieme; le dixiem~ ali~ea. . . · 

deVient le onzieme et le quatrieme alinea devient le douzieme; le treizieme ·alinea'. ; _· , 

ne change pas de place. Seul 1 1 ordre des alineas susmentionn~s est mocU}i~; non 

leur libelle. 

Premiere partie principes 

Le paragraphe l des principes du projet de declaration est vague; Il serai t 

done souhaitable et necessaire de declarer dans les termes . appropri~s que les E.t~ts 

Membres sont prets a promouvoir la . cooperation interna_tionale de fac;;on a permettre . ·' .•· 

a taus les etres·humains et a tousles peuples, sans distinction de race, de e!Ouleur, 

de sexe . . . de j ouir des fruits du progres . social. Pour cela, . il y a lieu d 1 inserer 

a la fl..n du· paragraphe lle texte suivarit: 11 Tous les Etats Membres des . Nations Unies . 

se declarent prets a intensifier la cooperation internationale afin d1 assurer ... 11 .. 

Le paragraphe 2 demeure inchange. 

Pour le paragraphe 3, il serait preferable de conserver le libelle propose par .• • 

le Groupe de travail de la Commission, et dire "est une condition prealable fonda­

mentale" au lieu de uest une condition fondamentale", parce que l 1 independance 
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hationale repose, sur le droit des peuples a ·i 1autodetermination et sur le principe 

de: la n~n-ingerence dans les affaires interieures, qui sont des conditions _prealables 
' • ' ..... • 

indispensables aussi bien au progres social qu'au progres economique et culturel. 

Le paragraphe 5 devient le paragraphe 4 du texte yougoslave. Le developpement 

. ,: social ' et le progres social exigent non seulement la pleine utilisation des 

ressources humaines, mais aussi la mobilisation des ressources humaines et des 

ressources naturelles. C'est pour cette raison que nous ajoutons les mots 

"mobilisatioh" et -"naturelles". 

·,. 

Le paragraphe 13 devient le paragraphe 5 et, dans le texte anglais nous 

r_empla~ons le mot"expansion" (augmentat;ion) par les mots "steady growth" 

(augmentati~n reguliere). Ce libelle est preferable du point de vue de la termi­

riologie technique et aussi du point de vue du sens. · r1 est plus juste, en anglais, 

de par:Ler de "steady growthllque d 11'expansion" apropos du .revenu national. 

_Le paragraphe 4 devient le paragraphe 6 du texte yougoslave; · le paragraphe 6 

devie_nt le . 

devient le 

paragraphe. 

paragraphe 
' 

7; le paragraphe 7 devient le paragraphe 8 et le paragraphe 8 
9- : Seule la numerotation de ces .paragraphes est modifiee. 

du texte propose par la Yougoslavie est identique au para­

graphe ~O actuel, avec cette seule exception que le mot "renforcee" a ete remplace 

·Le pa:ragraphe 10 

par "aidee", ce qui est beaucoup plus _ccnforn:e au principe enonce. 

Le paragraphe 12 du projet devient le paragraphe 11. A notre avis, il faudrait 

¢onserver le mot "indispensable" qui figurait dans le texte propose par le Groupe de 
-

.travail. La deuxieme phrase de ce paragraphe est ainsi libellee : "La 'coexistence 

pac1.fique et la cooperation entre les Eta ts, quelles que soient les differences 

existant entre leurs systemes sociaux, constituent la condition prealable indis-
. ' 

. . 

pensable pour le progres socialdans le monde entier." 

Lepa:ragraphe 9 devient ie paragraphe 12, et les mots "pendant la prochaine 

decennie" ant ete ajoutes apres les mots "par une action internationale concertee". 

Du fait qu'il est question d 1une action internationale, nous avons estime qu 1 il 

'fallait la _definir • davantage dans ·le temps. 
/ 

Le paragraphe 11 du proJet,de Declaration, qui exige que chacun soit assure du 

droit au travail et au libre choix de son travail, ne releve pas, a notre avis, des 

principes mais des objectif's enonces dans la deuxieme _partie (Objectifs) du projet 

<de Declaration etabli par la Commission, · au paragraphe 4. 
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Deuxieme partie 0b.iectifs • i 

i 

Le paragraphe 1 du projet est supprime et c'est· le paragraphe 2 qu1 devient le 

paragraphe 1 du texte yougoslave. A notre avis:, les mots "d 1 eliminer la mi~re" 

impliquent l1 elimination de la faim., en tant que consequence de la misere. L' objectif 

primordial de la communaute internationale n'est pas a notre avis de satisfaire pour 

un temps les besoins en nourriture., mais avant .tout d 2apporter. une aide efficace 

pour creer les moyens materiels qui permettront d'eliminer la faim dans le . monde 

d 1aujourd 1hui. 

Le paragraphe 2 du texte yougoslave est un nouveau paragraphe'. A notre avis., 

la Declaration devrait., dans ses objectifs, contenir une disposition" stipulant qu'il 

faut assurer a taus la satisfaction des besoins vitaux. tels au'U:ne nourriture avant 

une valeur nutritive suf'fisante, le logement. les vetements. les soins medicaux et 

1 1 education. A notre avis, ce sont la les besoins vitaux minimums de tout homme 

vivant a notre epoque, besoins qui sont d 1ailleurs reconnus par la Convention No 117 

de l10IT., intitulee "Convention concernant · les objectifs et les normes de base de la 

politique sociale", adoptee en juin 1962 a la quarante-sixieme session de la 

Conference de 1 1 0IT. 

Le paragraphe 4 du projet de declaration devient le paragra::;:ihe 3 du texte 

yougoslave. 

Le paragraphe 4 du texte yougoslave est nouveau. A notre avis., il faut 

l 1 ajouter au projet de resolution parce qu 1 il .traite non seulement des salaries 

mais encore des exploitants - categorie qui, dans lesregions peu deve;t.oppees du 

monde, represente environ les trois quarts de la population active et dont les 

revenus sont mal assures et ne suf'fisent pas a satisfaire les besoins les plus 

fondamentaux. C'est pourquoi il est capital d'insister pour que l 1 on offre a 
cette categorie de la population les moyens de continuer a ameliorer par elle-meme • 

ses conditions de vie. 

Le paragraphe 3 du projet devient le paragraphe 5 du texte youg<?slave; le para7 
graphe 5 devient le paragraphe 6· 

' le paragraphe 7 ne change pas de place; le · para-

graphe 6 devient le paragraphe 8· 
' le paragraphe' 8 devient le paragraphe 9; :le .para-

graphe 9 devient le paragraphe 10; le paragraphe 10 devient le paragraphe 11; le 
·, 

paragraphe 11 devient le paragraphe 12; le paragraphe 12 devient le paragraphe 13. · 

Seule la numerotation de ces paragraphes est modifiee. 

I . .. 
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Troisieme partie : Moyens et methodes 

L'etablissement de principes ·et d'objectifs necessite une action concertee sur 

le plan national, regional et international en vue de trouver les moyens et les 

methodes les plus efficaces pour accelerer le developpement economique 2t social 

dans le Inonde. 

A notre avis, il faudrait accorder la priorite a la mobilisation maximum des 

t'essources nationales, humaines, .materielles et financieres, en vue de favoriser 
- . .,, . 

l'accroissement des investissements et l'acceleration de la croissance economique 

comme base du progres social. C1est pourquoi nous estimons que le paragraphe 10 

du projet etabli par la Commission _devrait devenir le paragraphe 1. 

Apres la mobilisation de toutes les ressources nationales, il est logique de 

prendr~ des mesures visant a promouvoir l'industrialisation. C1est ce qui explique 

que le, paragraphe 17 du projet de Declaration soit devenu le paragraphe 2 dans la 

version yougoslave. Dans ce paragraphe, les mots la croissance rapide de la popu-

·- iation urbaine et le progres technique, conviennent mieux que les mots l'urbani-
. . 

· sation ou de 1 1 industrialisation. La croissance rapide de la population urbaine 

dans les pays en voie de developpement est, en grande partie, le resultat de la 

, . migration de personnes sans specialisation et sans ressources, qui ne peuvent 

trouver un emploi productif dans les campagnes. De ce fait, elles vivent dans des 

conditions proches de la famine, ce qui _pose un probleme .social et politique dans 

les grandes villes des pays en voie de developpement. Ce probleme est encore 

a:ggrave par ,le fai_-t:; _ qu' il est impossible de fournir d2s logements, des ecoles 

et d'autres services communautaires pour repondre aux besoins de la population 

. qui arrive dans les villes. Cela mis a part, l'urbanisation en soi pourrait 

etre un resultat benefique de l'industrialisation. 

Le paragraphe 6 du projet, _ qui traite de l'adoption de mesures visant a 
assurer a toute la population un approvisionnementalimentaire suffisant, devient 

• .le paragraphe 3 du texte yougoslave. 

Il est evident que l'amelioration de la fonction des pays en voie de deve­

ioppement dans le commerce international, et notarnment l'obtention de termes de 

l1echange plus favorables; est indispensable a l 1 acc-e"1eration du developpement 

social. _Tel 7~t le sens du paragraphe 19 du projet de la Commission, ~ui devient 

le paragraphe 4 du projet yougoslave. 
/ ... 
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Le paragraphe ll du projet, qui devient le paragraphe 5 du texte yougoslave, 

porte sur la participation populaire au developpement . social et economique, grace 

a 11action des organismes gouvernementaux et non gouvernerrentaux. 

Il en resulte la necessite de reformes institutionnelles, notamment de reformes 

agraires mentionnees au paragraphe 13 du projet, qui devient le paragraphe 6 du ·· 

texte yougoslave. 

• n con\renait de souligner la necessite d'une planification integree, qui tienne ·• 

compte des aspects sociaux aussi bien que des aspects economiques et autres du 

developJ?ement. Aussi le paragraphe premier du ·projet de la·· Commission, qui devient 

le paragraphe 7 du projet ycugoslave, a-t;..il ete remanie dans cet esprit. Vient 

ensuite la creation d'un systeme national d 1 elaboration et d'application des 

programmes sociaux et l'encouragement d'un developpement regional planifie fonde •• 

sur les conditions et les besoins particuliers des diverses regions. Cette notion; 

qui faisait 1 1objet du paragraphe 12 du projet, est reprise au paragraphe 8 du 

texte yougoslave. Le paragraphe 14 du projet, qui traitait de la planification 

inte_gree, • de l 1urbanisation et du developpement urbain, devient le paragraphe 9 

du texte yougoslave, mais le 'mot "integree" a ete remplace par les mots 

"planification regionale et planification par zone". 

L1 elaboration de plans de developpement, en particulier dans le domaine social, 

souleve ·immediatement la question des ressources necessaires pour la mise en oeuvre 

des plans en question. Les paragraphes 16 et 24 du projet quitraitaient de ce 

probleme deviennent respectivement les paragraphes 10 et 11 du texte yougoslave: 

Il ya lieu d 1aborder, ensuite,' Ja question de la fourniture de services de 

sante, qui faisait l'objet des paragraphes 5 et 18 du projet de la Commission, 

qui deviennent les paragraphes 12 et 13 du projet yougoslave. 

La question du developpement et de l'am~lioration de l'enseignement general 

et de la formation des cadres nationaux necessaires au developpement social est 

traitee aux paragraphes 2} 3 et 4 du projet, qui deviennent les paragraphes 14, 

15 et 16 du texte yougoslave. 

Les paragraphes 8 et 9 du projet, qui portent sur l 1adoption d 1un ensemble 

de mesures legislatives visant a la piise en place d 1un reseau complet de services · 

/ ... 
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de protection sqciale et de securite sociale, ou _a l'amelioration des dispositions 

en: .vigueur, 'ainsi qu•a' ~•adoption de -mesures propres a assurer la readaptation des 

personnes mentalement ou physiquement deficientes, notamment des enfants et des 

jeunes, _deviennent respectivement les paragraphes 17 et 18 du texte yougoslave. 
. . 
Les problemes demographiques et les mesures visant a renforcer les fonctions . 

essentielles de la famille en tant qu 1 element de base de la societe font 1 1 objet 

des . paragraphes 7 et 19 du projet de la Commission, qui deviennent les para:graphes 19 

et 20 du texte yougoslave. 

Le paragraph~ 15 du projet, qui a trait a la qu~stion de l'elevation du niveau 

de :vie des populations rurales, devientle paragraphe 21 du texte yougoslave. 

·. J,e · par\3-graphe 20 du projet, qui porte sur la promotion de la recherche sociale 

a:i?pliquee .a la .planification et· a l' e·xecution des ·programmes de developpement social, 
·, 

devient .le. paragraphe 22 du texte yougoslave . . 

La question de fqurniture d 1 une assistance technique, financiere et materielle, 

tant sur une base bilaterale que sur une base multilaterale, en vue de la reali­

:satio,n de plans _nationaux de developpement- social, est traitee au paragraphe 22 du 

projet, qui devient le paragraphe 24 du texte yougoslave. 

L~adoption de _mesures legislatives, .administratives et autres propres a assurer 
,' 

- a.tous non seulement les droits civils et politiques, _mais aussi la pleine reali-

_sation ' des droits economiques, sociaux et culturels, sans discrimination aucune, 

fai t l1 ob jet du . paragraphe 25 dans • les deux textes. 

Le paragraphe 23 duprojet, qui a trait a la' question de l'utilisation, aux 

fins du progres economique et social, des ressources qui pourraient etre liberees 

grace au ~esarmement general et complet, devient le paragraphe 26 du texte yougoslave. 

L'octroi aux syndicats de libE:rtes democratiques etendues fait l'objet du 

paragraphe 26 du projet et du paragraphe 27 du texte yougoslave. 

Le paragraphe 27 du projet, quidevient le paragraphe 28 du texte yougoslave, 
' . 

trai_te de .l'indemnisation, sous forme notamment de restitutions et de reparations, 

;)OU:,X:. les dommages de nature sociale ou economique resultant d' actes d I agression 

et _de ·l 7 occupation illegale d'un territoire par l'agresseur. 

I . .. 
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La cooperation internationale la plus large possible dans les domaines 

technique, scientifique et culturel et l'utilisation reciproque de T1exp~rience 

des pays dOtes de systemes economiques et sociaux differents et ayant atteir:t des 

niveaux de· develappement differents, sur la base de _ l'avantage mutuel ainsi que 

de l'observation et du respect scrupuleux de la souvera~nete nationale, sont 

mentionnees au paragraphe 28 du projet, qui ·devierit le paragraphe 29 du texte -

yougoslave. 

Troisieme partie : Moyens et methode.§_ 

Aucun changement n'a ete apporte a cette .partie du projet de Declaration, mis 

a part ceux qui ont ete apportes au paragraphe concernant la planificatio:h 

paragraphe qui,a notre avis, n 1etait pas assez clair -, mais l'ordre des para-

···,; , 1 

graphes a ete sensiblement modifie compte tenu des vues de la Yougoslavie sur ·,:: 

la Declaration sur le developpement social. 

I ' 

/ ... 



A/7235 
· Franc;;ais 
.Page .34 

Pro.jet de declaration sur le develop-- . 
pement social etabli par la Commission · 

du developpement social 

PREAMBULE 

·•·. L1Assemblee generale, 

Consciente de_l 1engagement que 

·. 1es Membres de l10rganisation des 

• • Nations Uni es ont pris, en vertu de 

la Charte, d 1agir, tant conjointement 

que· separement, . en _ cooperation avec 

: 1 10rg~isation, pour favoriser le 

-relevement des niveaux de vie, le 

plein emploi et des conditions de 
• ' 

.Progres et de developpement dans 

1 1ordre economique et social, 

Rappelant les principes de 

·liberte, de digni te de la personne 

I:.umaine et de justice sociale qui sont 

proclames dans la Charte -et dans les 
1 resolutions , de 1 10rganisation des 

Nations ,Un,ies, notainment dans la 

Declaration universelle des droits de 

• _·. l 1homme, la Declaration des droi ts de 

, l'enf'ant, la Declaration sur 1 1octroi 

de 1 1iridependance aux pays et aux 

peuples coloniaux, la Declaration sur 

Pro.iet de declaration sur le developpement 
social, avec les amendements proposes par 

le Gouvernement yougoslave 

PREAMBULE 

L1Assemblee generale, 

Rappelant les principes proclames 

dans la Charte des Nations Unies et 

soulignant llinterdependance du develop­

pement economique et du developpement 

social dans le vaste processus plus general 

de croissance et d 1 evolution d 1un pays, 

ainsi que 1'1importance d 1une strategie 

de developpement integre qui tienne 

pleinement compte, a tousles stades; 

des aspects sociaux de ce developpement, 

Convaincue qu1il est d 1une 

importance capitale, pour le bien de 

1 1humanite, d 1accelerer partout dans le 

monde, et dans des conditions de paix, 

le progres social, but ultime de tout 

developpement, 

Rappelant les principes de liberte, 

de dignite de la personne humaine et de 

justice sociale qui sont proclames ~ans 

la Charte et dans les resolutions de 

l'Organisation des Nations Unies, 

notamment dans la Declaration universelle 

des droits de 1 1homme, la Declaration 

sur it elimination de tout es les forines 

de discrimination raciale, les Pactes 

internationaux relati:fs aux droits de 

1 1homme, la Declaration des droits de 

.; .... 



1relimination de toutes les formes de 

discrimination raciale, la Declaration 

concernant la promotion parmi les 

jeunes des ideaux de paix, de respect · 

mutuel et de comprehension entre les 

peuples, la Declaration sur 1 1 elimi­

nation de la discrimination a 1 1egard 

des femmes, ainsi que dans les Pactes 

internationaux relatifs aux droits de 

l 1homme, 

Tenant compte des normes de 

progres social deja enoncees dans les 

actes constitutifs, les conventions, 

les recommandations et les resolutions 

de l10rganisation internationale du 

Travail, de 1 10rganisation des Nations 

Unies pour 1 1alimentation et 1 1agri­

culture, de l 10rganisation des Nations 

Unies pour 1 1 education, la science et 

la culture, de l 10rganisation mondiale 

de la sante et du Fonds des Nations 

Unies pour 1 1enfance, 

Desireuse de faire progresser 

1rhumanite tout entiere vers la 

realisation de ces objectifs et de 

vaincre tousles obstacles qui s'y 

opposent, 

Convaincue que le progres social 

et le developpement social peuvent 

contribuer a assurer la paix entre les ' 

A/7235 : • 
Fran<:;;ais 
Page 35 

, 
Penfant, la Declaration sur l1octroi de 

1 1independance _aux pays ' et aux peuples 
, , 

coloniaux, la Declaration concernant la 

promotion parmi les jeunes des ideatix de 

paix, de respect mutuel et de compre­

hension entre les -peuples, la Declaration --

sur 1 1elimination ,de la discrimination 

a l 1 egard des femmes, 

Tenant compte des normes -de progres 

social enoncees dans les actes -cons ti- : , . 

ttitifs, les conventions, les recomman::. 

dations et les resolutions de , 

l 10rganisation internationale du Travail, _ 

de l 10rganisation des Nations Unj es pour ·­

l1 alimentation et l1agriculture, de 

, l 10rganisation des Nations Unies pour 

l 1 education, la science et la culture, de ; 

1 10rganisation mondiale de la · sante · et du 

Fonds des Nations Unies pour 1 1~nfance, 

Constatant avec regret 1 1insuf­

fisance des progres enregistres dans·. 

la situation sociale dans le monde, en 

depit des efforts des Etats et ·de la 

communaute internationale, 

Convaincue que le developpement · 

economique et le progres social doiverit 

etre un objet_ dtinteret commun pour 

nations et la solidarite inter~ationale, • la communaute internationale tout 

I . .. 
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Persua.dee que la coexistence et la 

cooperation pacifiques entreEtats 

.dotes de systemes sociaux differents 

peuvent favoriser le developpement 

social, 

, Reconnaissant qu 1 il est urgent de 

, co~sacrer aux oeuvres de paix et de 

• progres social les ressources qui 

sont gaspillees pour les armements 

et pour entretenir des conflits et 

.semer la· destruction, 

_Constatant avec regret 

1 1 insuffisance des progres enregistres 

• _dans la si ttiation so".!iale dans le 

·monc:le, en depit des efforts des Etats 

et de ·1a . cominunaut·e internationale, __ • 

Reconnaissant la necessite urgente 
J • 

,/ -­

de reduire et, en fin de co_mpte, 

eliminer 1' ~cart entre les. conditions . 

·sociales qui ·existent dans les pays ­

economi.quement d~veloppes et celles 

qui existent dans les pays en voie 

de _developpement, 

Consciente de 1 1apport que la 

- ' science et la technique peuvent 

representer pour la satisfaction des 

besoins cornmuns a 1 1humanite tout 

' entiere, 

Soulignant 1 1 interdependance du 

developpement economique et du develop- -

pemen~ ·social dans le cadre plus large 

du 'processus de croissance et 

d, 1 eyolution, _ainsi que _itimportance 

entiere et que, par une prosperite econo­

mique et un bien-etre accrus, ils doivent 

contribuer a consolider les relations 

pacifiques et a developper la compre­

hension entre les nations. • En conse­

quence, taus les pays s 1 engagent a 
pratiquer une politique interieure et 

exterieure de nature a accelerer le 

developpement social dans le monde 

entier et, en particulier, a aider les 

pays en voie de developpement a relever 

leur taux de croissance economique, 

Reconnaissant la necessite urgente 

de reduire et, en fin de compte, 

eliminer 1 1ecart entre les conditions 

sociales qui existent dans les pays 

economiquement developpes et celles qui 

existent dans les pays en voie de -­

developpement, 

Convaincue que le progres et le 

developpement social peuvent contribuer 

a assurer la paix entre les nations et 

la solidarite internationale, 

Persuadee que la coexistence et la 

cooperation pacifiques entre Etats 

dotes de systemes sociaux differents 

peuvent favoriser le developpement 

social, 

Reconnaissant qu'il est urgent 

de consacrer aux oeuvres de paix et de 

progres social les ressources qui sont 

gaspillees pour les armements et pour 

entretenir des conflits et semer la 

destruction, 

i 



d 1une strategie de developpement integre 

qui tienne pleinement compte, a taus le.s 

stades, des aspects sociaux de . ce · 

developpement, 

Convaincue qu 1il est d 1une 

importance capitale, pour le bien de 

1 1humanite , d 1accelerer partout dans le 

monde et dans des conditions de paix, 

le progres social, but ultime de tout 

developpement, 

Estimant que la tache primordiale 

de tousles Etats et de toutes les 

organisations internationales est 

d 1eliminer de la societe tousles 

fleau:x et taus les obstacles qui 

s 1opposent au progres social, et 

notamment 1 1 inegalite, l'exploitation, 

la guerre, le colonialisme et le 

racisme, 

Proclame solennellement la 

presente Declaration sur le develop­

pement social et demande qu 1une action 

soit entreprise sur le plan national 

et international afin que cette -

Declaration serve de base commune 

pour les politiques de developpement 

social : 

PREMIERE PARTIE: PRINCIPES 

1. Tousles etres humains et taus les 

peuples, sans distinction de race; de 

couleur, de sexe, de langue, de 

religion, de nationalite, d 1origine 

ethnique, de condition familiale ou 
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Consciente de 1 1apport que la 

science et la technique peuvent repre­

senter pour la .satisfaction des besoins 

communs · a irhumanite tout entiere, 

Desireuse de faire progresser 

1rhumanite tout entiere vers la reali.;. ,. · 
, , 

sation de ces objectifs et de vaincre 

taus les obstacles qui s 1y opposent, 

Estimant que ia tache primordiale . 

de tousles Etats et de toutes les 

organisations internationales est · 

d I eliminer de la societe taus les fl~awc ·•. 

et tousles obstacles qui s 1opposent 

·au progres social, •• et notamment 

l1inegalite, Pexploitation, .la guerre, 

le colonialisme· et le ·racisme, 

Proclame solennellement la 

/, , 

presente Declaration sur le developpement · 

social et demande qu 1une action soit 

entreprise sur le plan national et 

international afin que cette Declaration ,>. 

serve de base commune pour les 

politiques de developpement social 

PREMIERE PARTIE PRINCIPES 

1. Taus les Membres des Nations Unies 

·se declarent prets a intensifier la 

cooperation -internationale afin 

d 1assurer a tous Ies etres humains et 

a taus les peuples, sans distinction de 
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.sociale, ou de convictions politiques, 

()nt 1~ d.roit de jouir librement des 

, . -fruits du progres social._ et d.oivent, 

pour leur part, . contribuer ace 

progres. 

2. Chaque nation est investie de la 

souverainete permanente sur ses 

richesses· et ressources naturelles, 

condition prealable du progres social 

et du developpement ,.national. 

.. 3. . L1 independance nationale fondee 

sur le droit _des peuples a. _1 1auto.., 

determination et sur le principe de la 

non-ingerence dans les affaires 

interieures des Etats est une condition 

fondamentale du progres social comme du 

. progres economique et cul turel. 

4 .• . Le developpement social doi t etre 

_fonde sur -le respect des droi ts de 

ithomme etla justice sociale, et _doit 

assurer le progres social et culturel· 

de chaque individu. 

' , . 
\ 

race, de couleur, de sexe, de langue, 

de religion, de nationalite, d 1origine 

ethnique; de condition familiale ou 

sociale, ou de convictions politiques, 

le droit de jouir librement des fruits 

du progres social et doivent, pour leur 

part, contribuer ace progres. 

2. Chaque nation est investie de la 

souverainete permanente sur ses 

richesses et ressources naturelles, 

condition prealable du progres social 

et du developpement national. 

L1independance nationale fondee 

sur le droit des peuples a 1 1 auto­

determination et sur leprincipe ·de la 

non-ingerence dans les affaires interieures 

des Etats est une condition prealable 

fondamentale du progres social comme 

du progres economique et culturel. 

4. Le developpement social et le 

progres ~ocial exigent la mobilisation 

et la pleine utilisation des ressources 

humaines et des ressources naturelles, 
.. 

1 1encouragement de ltinitiative 

creatrice dans le climat que procure 

une opinion publique eclairee, la 

reconnaissance des libertes democratiques 

et la participation totale et active de 

.tous les elements de la societe a une 

entreprise collective visant a atteindre 

des buts communs. 

I • 



5. Le developpement social et le 

progres social exigent la pleine 
, 

utilisation des ressources humaines, 

1 1encouragement de 1 1initiative • 

creatrice dans le climat que procure 

une opinion publique eclairee, la 

reconnaissance des libertes democra­

tiques et la participation totale et 

active de tousles elements de la 

societe a une entreprise collective 

visant a atteindre des buts communs. 

6. Le developpement social necessite 

1 1elimination immediate et definitive 

de toutes les formes d 1inegalite, 

d 1 exploitation, de colonialisme et de 

racisme, et de toute autre politique 

contraire aux buts et aux principes 

de la Charte des Nations Unies . . 
, 

Chaque Etat et, en ce qui les 

concerne, chaque nation et chaque 

peuple a le droit et la responsabilite · 

de ~eterminer, en toute libert~, ses 

propr~s objectifs de developpement 

social, de fixer ses propres priqrites 

et de choisir les moyens et methodes 

permettant de les atteindre, a 1 1abri 

de toute ingerence exterieure. 

8. Le role primordial des 

gouvernements, qui incombe a chacun . 

dreux en dernier ressort, est 

d 1assurer , le progres social et le ' 

bien-etre de la population, de prevoir 
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5. L1augmentation reguliere du reve~u 

national et , sa repartition equitable , 

sont des conditions primordiales du 

progres social et doivent etre au 

premier rang des_ preoccupations de 

chaque Etat et de chaque gouvernement. 

6. Le developpement •• social doi t . etre 

fonde sur le respect des droits de • 

1 1homme et la justice sociale et doit 

assurer le progres social et culturel 

de chaque individu. 

·, 

7. Le developpement social necessite 

ltelimination immediate et definitive 

de toutes les formes d 1inegalite, 

d 1 exploitation, de colonialisme et de 

racisme et de toute autre politique 

contraire aux buts et aux principes. 

de la Charte des ·Nations Unies. 

8. Chaque Etat· et, en ce qui les 

concerne, chaque nation et chaque peuple 

a le droit et la responsabilite de 

determiner, en toute liberte, ses 

propres objectifs · de developpement 
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des mesures de developpement social dans social, de fixer ses propres priorites 

le cadre de plans generaux de develop- .et de. choisir les moyens et les 

. pement, ••• d 't integrer, OU d I encourager . et methodes permettant de les a tteindre, 

de coordonner, tousles efforts 

entrepris sur le plan national a cette 

fin, ·. et , d 1app_o;r-ter a .la structure 

. soc•iale les transformations necessaires . . 

9. · . La conimunaute internationale tout 

·· entiere doi t se preoccuper du progres 

• : social et du developpement social .et 

d~it completer, par une action inter-. , , . ' 

.: rtationale concertee, les efforts 

entrepris sur le plan national pour -

. eleverle niveau ,de vie des populations. 

,- . . 10. La fam:Llle, en tant qu I element 

• • de base · de la. societe et que milieu . 

: naturel pottr la croissance et le 

- bien-etre de taus ses membres, , et en 

, _.particulier des enfants - et des jeunes, 

• . ,· cloi t etre renforcee par taus les moyens, 

· : ·- chaque famille ayant le droit de 

•/ • decid~r du nombre de ses enfants. 

• 11. -• Le • developpement social ,exige 

que chacun·-.soi t assure du droi t au 

.: travail et au libre choix, de son 

• 'travail. 

a 1 1abri .de toute ingerence exterieure. 

9. Le role primordial des gouver-

nements, qui incombe a chacun d 1eux . 

. . en dernier ressort, est d 1 assurer le 

progres social et le bien-etre de 

la population, de prevoir des mesures 

de 'developpement social dans le cadre 

de plans generaux de developpement, 

d 1integrer ou d 1encourager et de 

coordonner, tous .les efforts entrepris 

sur le plan national a cette fin, et 

d I apporter a la structure social·e les 

transformations necessaires. 

10. La famille, en tant qu I element de 

base de la societe et que milieu 

naturel pour la croissance et le 

bien-etre de tous ses membres, et en 

particulier des enfants et des jeunes, 

doit etre aidee par tousles moyens, 

etant reconnu que chaque famille a 

.droit aux informations et aux moyens 

qui · lui permettront de decider du 

.nombre de ses enfants. 

11. Le progres social et la paix sont 

indissolublement lies. La coexistence 

pacifique et la cooperation entre -les 

· Etats; quelles que soient les differences 

·' 



12. 1e progres social et la paix sont 

indissolublement lies. La coexistence 

pacifique et la cooperation entre les 

Etats, quelles que soi~nt les 

differences existant entre leurs 

systemes sociaux, constituent des 

conditions prealables du progres 

social dans le monde entier. 

13. L'augme~tation du revenu 

national et sa repartition equitable 

sont des conditions primordiales du 

progres social et doivent done etre 

au premier plan des preoccupations de 

chaque Etat et de chaque gouvernement. 

DEUXIEME PARTIE: OBJECTIFS 

Le developpement social doit viser la 

realisation progressive des principaux 

objectifs suivants sur le plan social 

1. Eliminer la faim et la malnu-

trition; elever les niveaux de 

nutrition; 

2. Eliminer ~~ misere; 
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existant entre leurs systemes sociaux, 

constituent la condition prealable 

indispensable pour le progres social 

dans le monde entier. 
,: 

12 . La communaute inte:rnationale ,:tout 

entiere doi t .· se preoccuper du· progres 

social et du developpement social et 

doit completer, par une action 

• internationale concertee au emirs de • 

• la prochaine decennie, les efforts 

entrepris sur le plan national pour 

elever le niveau de vie des populations. 

DEUXIEME PARTIE: OBJECTIFS , 

Le developpement social doit viser "la 

realisation progressive des principaux • .• 

objectifs suivants sur le plaJ?- social .· : 

1. Eliminer la misere; 

2. Assurer a tous la satisfacti'on 

des besoins vitaux, tels qurune 

nourriture ayant une valeU:r nutritive 
,. , 

' , . I , 

suffisante, le logement, les .vetements, 

les soins medicaux et 1 1 education; 

I . .. 
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Satisfaire aux normes les plus 

elevees en mati~re de sante, creer des 

reseaux de services de medecine 

preventive et curative et developper 

les reseaux existants, et proteger la 

sante de la population tout entiere 

ainsi que la faire beneficier de 

services .sanitaires, de pref erence 

gratuitement; 

4. Assurer le droit au travail. 

Promouvoir le plein emploi productif 

dans les zones urbaines et rurales; 

le libre choix -de 1 1emploi; des 

conditions de travail justes et 

favorables, y_ compris le droit au 

repcis et aux loisirs, la limitation 

raisonnable des heures de travail, 

ainsi que des journees de- repos hebdo­

madaire et des conges payes annuels; 

la juste remuneration des services 

rendus; , et l 1 elimination du chomage 

et d~ sous-emploi; 

5. Eliminer 1 1analphabetisme, 

assurer a tous l'acces a la culture et 

a l 1enseignement gratuit a tousles 

niveaux, et elever le niveau general' 

de l 1education; 

Assurer le droit au travail; 

promouvoir le plein emploi productif 

_dans les zones urbaines et rurales; le 

libre choix de l'emploi; des conditions 

.de travail justes et favorables, y 

compris le droit au repos et aux 

loisirs, la limitation raisonnable des 

heures de travail, ainsi que des 

journees de repos hebdomadaire et des 

conges payes annuels; la juste remune­

ration des services rendus; et 

l' elimination du chomage et du 

sous-emploi; 

4. Assurer aux exploitants et aux 

salaries des conditions qui leur 

permettent, a eux et a leur famille, 

d 1avoir un niveau de vie raisonnable 

et qui leur offrent les moyens 

d 1ameliorer leur niveau de vie par leur 

propre travail; 

5. Satisfaire aux normes les plus 

elevees en matiere de sante, creer des 

reseaux de services de medecine 

preventive et curative et developper 

les reseaux existants, et proteger la 

sante de la population tout entiere 

ainsi que la faire beneficier de services 

sanitaires, de preference gratuitement; 



6. Procurer a taus, et en particulier 

aux personnes ayant de faibles revenus, 

des logements et des services collectifs 

satisfaisants, tant dans les zones 

rurales que dans les zones urbaines, et 

prevoir les mesures de controle 

appropriees pour 1 1utilisation des 

terrains dans 1 1interet de la 

communaute; 

Assurer des services de protection 

sociale et des systemes complets de 

securite sociale pour maintenir, et 

elever, le niveau de vie de la 

population tout entiere; 

8. Proteger les droits et assurer 

le bien-etre des enfants et des 

jeunes, des personnes agees et des 

personnes invalides; 

9. Prevoir, sans prejudice de 

1 1 egalite des droits entre l'homme et 

la femme, des mesures visant a proteger 

la sante et le bien-etre des femmes, 

et en particulier des meres qui 

travaillent, au cours de leur grossesse 

et lorsque leurs enfants sont en 

bas age; 

6. 
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Eliminer 1 1 analphabetisme, • • 

assurer a taus l 1acces a la culture 

et a 1 1enseignement gratuit a taus les 

niveaux, et elever le niveau general 

de 1 1 education; 

7. Assurer des services de protection 

sociale et des systemes complets de 

securite sociale pour maintenir, et 

elever, le niveau de vie de la 

population tout entiere; 

8. Procurer a tous, et en particulier 

aux personnes ayant de faibles revenus, 

des logements et des services collectifs 

satisfaisants, tant dans les zones ­

rurales que dans les zones urbaines, 

et prevoir les mesures de controle 

appropriees pour l'utilisation des · 

terrains dans l'interet de la 

communaute; • 

9. Proteger les droits et assurer le 

bien-etre des enfants et des jeunes, 

des personnes agees et des personnes 

invalides; 

I ... 
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lO. Enseigner . aux j eunes et promouvoir 

-'parmi ·eux les .ideaux de paix, de 

respe-ct .mutuel et de comprehension 

entre .les peuples; 

11. Prevoir des mesures de defense 
'·· . 

sociale et eliminer les conditions · 

. qui fav_orisent le crime et la · 

_delinquance, · particulierement la 

delinquance 'juvenile; 

12 .. Assurer le respect et 
\ . . . ' . 

J:1application des droits de Phomme 

et des ,libertes fondamentales pour 

tous. · 

'f 

10. I'.revoir, sans prejudice de 

1 1egalite des ·droits entre 1 1homme et 

• ': la femme, des mesures visant a proteger 

la sante et le bien-etre des femmes, 

et ' en particulier des meres qui 

travaillent au cours de leur 

grossesse et lorsque leurs enfants sont 

en bas age; 

• 11. Enseigner aux jeunes et promouvoir 

parmi eux les ideaux de paix, de 

respect mutuel et de comprehension 

entre les peuples; 

12. Prevoir des mesures de defense 

sociale et eliminer les conditions 

qui favorisent les crimes et la 

delinquahce, particulierement la 

delinquance juvenile; 

13. Assurer le respect et 

ltapplication des droits et libertes 

fondamentaux pour tous . 

I ... . 
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TROISIEME PARTIE : MOYENS ET METHODES TROISIEME PAE.TIE. : MOY.ENS ET METHODES 
/ 

Compte tenu des principes enonces dans la Compte tenu des principes enonces dans la . 

presente Declaration, la re?-lisation des presente Decl_aration, la real~sation des •• 

objectifs du developpement social ·exige object,ifs -du developpement social- exige · 

la mobilisation des ressources neces- la mobilisation des ressources neces-

saires grace a l'action nationale et 

internationale, l'accent etant mis 

notamment sur les moyens et methodes 

ci-apres : 

1. La planification du developpement 

social, en tant que partie integrante du 

developpement global equilibre; 

2. La formation de personnel et de 

cadres nationaux, notamment du personnel 

d 1administration et de direction, des 

specialistes et des techniciens qui 

sont necessaires :pour le developpement 

social et pour les plans et politiques 

de developpement global; l 1elaboration 

de politiques et de mesures de 

caractere national et international 

destinees a prevenir l'exode des 
, 

saires grace •• a 1 1 action nationale et 

internationale, l 1accent etant mis · 

notamment sur les moyens et · methodes 

ci-apres: 

l. •• La mobilisation maximum des 

ressources nationales __ - humaine_i:;_, 

materielles · et financieres -: • en vue de . 
-. • . • . -· .,.;_;; 

favoriser .l'accroissement des investis_.,, 

sements et l'acceleration de la 

croissance economique comme base du 

pr6gres social; 

2. Les mesures visant a promouvoir 

l'industrialisation, compte dument tenu 

de ses aspects sociaux, dans 1 1 inter.et de 

la population tout entiere; les mesures 
/ . 

propres a e::t.iminer les consequences 

sociales defavorables qui pourraient - · 
. . 

resulter de l'accroissement rapide de la 

population urbaine et du progres 

technique; 

competences et a remedier aux inconvenients 

qu' il comporte; 

3. Le developpement et 1 1 amelioration 

de l 1enseignement general et profes­

sionnel, et de la fo'rmation et du recy­

clage professionnel a tousles niveaux, 

qui devraient etre assures progressi­

~ement et, aussitot que possible, 

gratuitement; 

L'adoption de mesures visant a 
assurer a toute la population un appro­

visionnement alimentaire suffisant; 
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4. La realisation d 1 uhe ~ooperation 

• harmonieu_se entre -la . famille, • 1 .1 ecole 

et les institutions d' education . 

postscolair~ etparascolaire, et 

•• •. •.' l'utilisation rationnelle des loisirs 
.. 
' et des moyens d I information afin 

d I l;l,S~urer 1 1 education permanente de 

toute la. population, particulierement 
.- . 

. celle des enfants et des adolescents; 

5.• · La fourniture de services de sante 

publique a toute la population, et 

:: :, · l I adoption de mes ures grace a~quelles 
\ ·, .. • 

' des installations et des services de 

. soins .preye_nt
0

ifs _et curatifs adeqU:ats 

· ~ seraient rend~s, accessibles a tous; 

6. , L'adoptio11
1 
de mesur~_s yisant a 

assurer .. a toute la- population un appro- · 
\ - .- • • 

: vi'sionnenie~t ~limentaire suffislint; • 

/ 

L'amelioration de la fonction des 

pays en voie de developpement dans le 

coll;IDerce international, et notamm.ent 

l'obtention de termes de l'echange 

equitables pour l 1ecoulement des 

produits des pays en voie de develop­

pement, afin que ceux-ci puissent 

promouvoir leur developpement social-; 

la promotion de la participation 

populaire au developpement social et 

economique grace a l 1action des orga­

nismes nationaux gouvernerrentaux et non 

gouvernementaux, des cooperatives, des 

associations rurales, des organisations 

de travailleur_s et d I employeurs, des 

organisations feminines et des organi­

sations · de jeunes, notamment au moyen de 

plans nationaux et regi onaux de progres 

social et economique , et du developpement 

communautaire; 

6. La . promotion des reformes social es 

et de la reforme . des institutions, et 

• 1 'encouragement donne a la volonte de 

changement n:anifestee par les individus; 

facteurs .qui sont essentiels pour 

eliminer l'exploitation et qui sont de 

. nature a accelerer le progres social et 

economique, notamment la reforme agraire, 

les reformes administratives et le 

progres -des, groupes defavorises; 

,; .. • . • 

\ 



7. L'elaboration, selon les besoins, 

. . A/7235 
• Fran~ais 

, Page 47 

Une . planification integree qui • · 

de programmes dans le domaine demo- · . ' tienne compte . des ~spec ts ·sociaux aussi. 

graphique qui soient compatibles et en . _ ; bien que des 8:spects econ:omiques , et , 

rapport avec la situation economique, autres du developpement; . 

sociale, religieuse, spirituelle ·et 

culturelle des pays respectifs, et qui 

notamment procurent aux familles, ,dans 

le caru::e -des politiques demographiques 

nationales, les conna issances et les moyens 

voulus. pour qu I elles puissent exercer 

leur droit a decider du nombre de leurs 

enfants et de l 1espacement .des 

naissances; 

t . .. 

i . 

8. L.1adoption d 'un ensemble de mesures 

legislatives et de reglements d I admi- • 

8. L'adoption, en oas ·ae besoin, de 

systemes nationaux d 1elaboratiori et· . . ' ' ·'-, 

nistration .visant a la mise en place d'un •• d'application des politiques et des 

reseau complet de services de .protection programmes sociaux, et l'encouragement, 

sociale et de securite sociale, ou l 1ame- · par les pays interesses; d 'un develop- . 

lioration des dispositions en vigueur; pement regional planifi~ fonde sur les 

conditions et les · besoins particuliers 

des diverses regions; 

9. L'adoption de mesures propres a 9. La pla:hification· regionale ' et la 

planification par zone pour faire -face · 

•• aux problemes · que posent i'o:rnanisation •• 

assurer la readaptation des personnes 

mentalement ou physiquement deficientes, 

notamment des enfants et des jeunes, • • et le developpement tirbain; 

pour permettre a ces personnes, dans , 

toute .) .. a mesure du possible, de jouer 

un role , utile dans la societe; ces 

mesures • viseront notamment • a assurer aux 

interesses . le trai tement et le s ._ 

protheses techniques necessaires.;l'edu­

cation; l 'orientation professionnelle et 

sociale, la f ormation et le placement 

selectif, ainsi que toute autre assistance 
I . 
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requise, et a creer des conditions 

soc'iales· telles que les :personnes 

handicapees ne souffrent d'aucune discri­

mination du 'fait de leur infirmite; 

10. 1a· riiobilisation maximum des 10. Les · augmentations progressives des 

ressources natioriales - humaines, mate- credits budgetaires et des autres 

rielles et .financieres - en vue de favo- sources qu'il est necessaire d'affecter 

riser l'accroissement des investissements au financement des aspects sociaux du 

et l I acceleration de la croissance eco- developpenient; 

riomique comme base du progres social; 

(. . ·-11 -. · , ·La Promotion de ._ la par·ticipation 

populaire au developpement social et 

ll. L'utilisation du systeme fiscal 

comme inst~ument de distribution et d~ 

~coriomique grace a l'action des organismes redistribution equitables du revenu, 

·-• nationaux gouverneme·ntaux et non gouver-
. . 

' nemeritaux, des cooperatives, des asso-

ciations rtirales, des organisations de 

travailleurs et d'employeurs, des organi­

sations· feminines et des orgahisations de 

• j eunes, notamment au moyen de plans 
-· 

nationaux et regionaux de progres 

•. \ social et economique, et du ·de.veloppement 

communautaire; • • 

12. _ L'adoption, en cas de besoin; de 

~yste~es riatio~aux d 1elaboration :et 

>.d 'a:eplication des politiques ~t de~ 

programmes sociaux, e,t 1 1 encouragement, 

par les pays interesses; d 'uri develop­

pement regional planifie fonde sur les . 

• conditions et les besoins particuliers 
/ 

des diverses regions; 

; 
/ 

afin de promouvoir le progres social; 

12. I.a fourniture de services de ·sante 

publique a toute la population, et 

l'adoption de mesures gxace auxquelles 

des installations et des services de 

soins preventifs et curatifs adequats 

seraient rendus accessibles a tous; 

I 
. . . . 



13. La promotion des reformes sociales 

et de la reforme des institutions, et 

l'encouragement donne , a la volonte de 

changement manifestee par les individus, 

facteurs qui sont essentiels pour eli-

miner l'exploitation et qui sont de 

nature a accelerer le progres social et 

econom~que, notamment la reforme agraire, 

les reforrnes administratives-. et le 

progres des groupes defavorises; 
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13. L'amelioration des conditions 

d'hygiene . et de securite des _travailleurs 

grace a .des dispositions legislatives 

appropriees; 

l4. La planification integree pour faire 14. Le developpement et l 'ame_lioration 

face aux problemes que posent l'urbani-

sation et le developpement urbain; 

de l 'enseignement general et profes­

sionnel et de la formation et du , 

recyclage professionnel a tous l 'es 

niveaux·, qui devraient etre assures 

progressivement et, aus~itot que possible ;-" 

gratuitement; 

15. L' elaboration de programmes complets l5. La formation de personnel .et de 

de developpement rural visant a elever le cadres nationaux, notamment du personnel 

niveau de vie des populations rurales et d'administration et de direction, des 

a faciliter des relations entre villes et specialistes et des techniciens qui son!, ·· · 

campagnes et une repartition de la popu- necessaires pour le developpement .social 

lation qui soient de nature a favoriser et pour les plans et pclitiques de 

un developpement national et un >progres developpement global; l 1elab~ration de 

social equilibres; politiques et de mesures de caractere 

na~ional et international destinees a 
prevenir l'exode des competences, et a 

remedier aux inconvenients qu .1 il 

comporte; 

16. L'augmentation progressive des 

credits budgetaires et des autres 

ressources qu 1il est necessaire 

d'affecter au financement des aspects 

sociaux du developpement; 

l6. -La realisation d 1 une cooperation 

harmonieuse entre · la famille, l'ecole et . 

les institutions d I education postscol aire 

et parascolaire, et l _'utilisation 
', 

rationnelle des loisirs et des moyens 

I . .. 

I 
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.• .:. ·· · 

I_. 

:, l 7 ~-. _. i~s mesures ~is ant a prolll~u_voir 

l 'i~dustrialisation, co~pt~ dum~nt ' tenu ' 
\ .' • - •' '. . ' ··,. . -~·:·.; .. • . . - '·, • • • • - ,, I',. 

• , de ses aspects sociaux, dans . l 'interet de 
. ·f. . • • •• • : . . . ,,. .- . • ' - . . ,: ~. ' . .. ~ . . 

·: ·: la population tout entiere; les mes_ures 

\ ' 'p;opres .. a elirni~er ' les consequen~es 

• so~ial~s· d~f~vor~bles qui po~;ra~e-nt 
' . . -.. 

resulter' de l'urbanisation OU de 

• ·• l 'industrialisation; 

,lff~ • 1)ameiioration , des conditions 
..... •. ,· ... '. ; , ,. . ,, · -; • - .- • 

d'hygiene et de securite ·des travailleurs 

. .-- gr~ce· a' des dispo~·itions legislatives 

• ..- I · 

. ~ ~ , . . , .. 

appropriees; . 

.: ... 

.. ,, . 

19~ • ··'£•a~elio;ation: de la fonct;i.on des 

p~;-s ' ~n voi~ d~ developpeme~t dans le 
. . , : -· . ,- -·· .- . . ;.' . 

. .... -,•-· ·:: 

commerce international, et notamment 
. '. ~: ~~: : _- .. , _· •. . , ·_ ·- . . ~- ,, • 

l'obtention de _termes .de _l'echange 

d'information afin d'assurer l'education 

permanente de t oute la population, par.ti-

culierement celle des enfants et· des . · 

adolescents; 

17. L'adoption d'un ensemble de mesures 

legislatives et de reglements d 1admi­

nistration visant a l a mise en place d'un 

r~seau complet de services de protection 

sociale et de securit e sociale, OU . 

l'amelioration des dispositions en 

vigueur· , , 

.18. L'~doption de mesures propres a 

assurer la readaptation des personnes 

mentalement ou physiqueffient deficientes , ., 

notamm~nt des enfants et des jeunes, 

pour permettre aces personnes, dans 

toute la mesure du possible, de jouer un 

role _utile dans la societe; ces mesures 

viseront notamment a assurer aux inte-

. resses le traitement et les proth~ses 

techniques necessaires, l'education, 

l'orientation professionnelle et ss:,ciale, 

la formation et le placement selectif, 

ainsi que toute autre assistance requise, 

et a creer des conditions sociales _telles 

que les personnes handicapees ne s ouffrent 

d'aucune discrimination du fait de leur 

infirmi te'; 

19. L' elaboration, selon les besains, .de 

pro. grammes dans le domaine demographique 

qui soient compatibles et en ._rapport avec 

la situation economique, sociale,. :'- , . 

/ ... 



, / 

equitables pour l'ecoulement des produits 

des pays en voie de developpement, afin 

que ceux-ci puissent promouvoir leur 

developpement social; 

20. La promotion de la recherche 

sociale appliquee a la planification 

et a l' execution de programmes de deve­

loppement social; 

21. L'intensification de la cooperation 
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religieuse, spirituelle et culturelle 

des pays respectifs, et qui' notazmnent ·• 

procurent aux familles, dans le cadre 

des politiques demographiques nationales,, 

les connaissances et les moyens voulus 

pour qu'elles'puissent exercer leur droit 

' a decider du nombre de leurs enfants et 

de l 'espacement des naissances; 

20. L 1 elaboration et la coordination 

des politiques visant a renforcer les 

fonctions essentielles de la famille 
/ 

en tant qu I element de base de la societe; 

21. L'elaboration de programmes complets 

internationale en vue d 1assurer l'echange, de developpement rural visant a elever le 

sur le plan international, de rensei-

gne~ents, de connaissances et de donnees 

d'experience concernant le developpement 

social; 

:niveau de vie des populations rurales 

et a faciliter les relations entre villes 

et campagnes et une repartition de'la 

population qui soient de nature a 
favoriser un developpement national et 

un progres social equilibres; 

22. La fourniture d 1une assistance 22. La promotion de la recherche sociale 

technique, financiere et materielle aussi appliquee a la planification et a 
large que possible, tant sur une base l' execution de programmes de develop-

bilaterale que sur une base multilaterale pement social; 

ainsi que l'amelioration de la coordi-

nation de l'assistance internationale, 

en vue de la realisation de plans 

nationaux de developpement social; 

23. La realisation d' un desarmement 23. L'intensification de la cooperation 

general- et complet effect if afin de internationale en vue d I assurer 1 1 echange, 

liberer des ressources qui seraient mises sur le plan international, de rensei-

au service du progres economique et social gnements, de connaissances et de donnees 

et du bien-etre des hommes partout dans d I experience concernant le developp~~ent 

le monde; social; 
I .. . 
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-_ '24. _L'utilisation du systeme 'fiscal 24. La fourniture d'une assistance 

-conime instrument -de distribution et de technique, financiere et materielle aussi 

_ i-edistribu~ion equitables du revenu, afin large qtie possible, tant sur une base- -

de promouvoir le progres social; bilaterale que · sur une base multilaterale 

ainsi que l'amelioration de la coordi­

nation de l 'assistance internationale, 

en vue de la realisation de plans 

nationaux de developpement social; 

25. L'adoption de mesures ·legislatives, 25. L'adoption de mesures legislatives, 
, , / 

administratives et au~respropres' _a 

• '- assurer a ·t o~s non seulement les droits 
. ' 

civils et politiques, mais aussiia 
--

pleine realisa~ion des droits econo-

·• miques, sociaux et cult urels, sans . 

discrimination aucune; 

'-·· >.' 2~. : L '_octroi aux. syndicats de libertes 
• • . •• ;,_ .·. , · , . ~-- - . .. . 

-,-democra:tiques etendues; 
· r . 

2:7~ -L1 in~emnisation> sous forme 

_ notamment de restitutiom; et de · repa­

rat'ions, pour les dommages ~e nature 
.-- ' . , . , 
~ociale ou economique resultant d'actes 

- d 1agre.ssion et de 1 1occupation illegale 

d 1_un . territoire par _ l 'agresseur; -

28. La cooperation internationale la 

administratives et autres propres a 

assurer a tous non seulement les droits 

civils et politiques, mais aussi la 

pleine realisation des droits economiques, 

-sociaux et culturels, sans discrimination 

aucune; 

26. ta realisation d'un desarmement 

general et complet effectif afin de 

liberer des ressources qui seraient -mises 

au service du progres economique et 

social et du bien-etre des liomines partout 

dans le rr.onde; 

27. L1octroi aux syndicats de libertes 

democratiques etendues; 

28. L'indemnisation, sous forme 

plus la~ge possible dans les domaines • -:notarur:ent ·de restitutions et de repa-

. technique, scientifique et culturel et . rations, pour les dommages de nature 
·· , ·._ '. ! . 

l'~tilisa.tion recip~oque de l'experience sociale ou -economique resultant d'actes 

des.· :pays dotes de --systemes economiques d 'agression ou de 1 1 occupation ilJ.egale 

et sciciaux differents et ayant atteint d'un territoire par l'agresseur; 

I ... 



des niveaux de developpement differents, 

sur ·la base de l 1avantage mutuel ainsi 

que de l 1observat_ion et du respect 

scru:pul~ux de la souverainete nationale;' 

29. L1elaboration et la coordination de 

politiques visant a renforcer les 

fonctions essentielles de la famille en 

tant qu'element de base de la societe; 

30. La diffusion systematique d 1 infor­

mations de caractere social, en vue de 

developper chez les interesses la 

conscience des transf0rmations qui 

interviennent dans l'ensemble de la 

societe et dans leur propre communaute. 
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29. La cooperation internationale la 

.plus large possible dans les domairies 

technique, scientifique et culturel _e_t • 

l 'util"isation reciproque d~s . exper:1,ences -

·des pays dotes de systemes economiqu~'s . . . 
et sociaux differents et ayan'.t atteint· 

. . 
des niveaux de _developpement differents~ 

sur la based~ l'avantage _mutuel ainsi 

que de _ l'observation et du respect :·_; 

· scrupuleux de la souverainete nationalE:; •• ; 

30. La diffusion -systematiqU:e d' ihfo!'.-
. . 

mat ions de caracterE: .so_cial, 'en vue de 

developper chez les interessesla 

conscience des transformations qui inter.:· 

viennent dans l I ensemble de la societe· -

et dans ieur propre communaute. , 

' \ 

'J ,' 

I . .. --

, ' 

' 
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ZAMBIE 

Reponse communiquee par une note verbale en date du 15 aout 1968 du 
representant permanent de la Zambie aupres de l'Organisation des 

Nations Unies 

loriginal: anglais7 

Le Gouvernement de la Republique de Zambie approuve, en principe, le projet 

de declaration sur le developpement social. Le Gouvernement de la Republique 

de Zambie n'a pas d'autre observation a faire a c~ sujet. 




